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AVIS
le JOURNAL DE LYON commencera

prochainement la publication d'un

nouveau feuilleton :

Il COLONEL Mil
f^ucien BIAR»

Auteur de Benito Vasquez.

iOUVELLES DU JOOB
9 mai

Tous les bruits rais en circulation à propos
des prétendus embarras financiers, qui pou-
vaient disait-oB, remettre en question l'épo-
que d'e la libération complète du territoire,
sont heureusement démentis par tes faits.

De diverses sourcts d'informations nous ar-
rive aujourd'hui l'assurance que les paiements
s'effectuent régulièrement aux époques dé-
terminées par la dernière convention, et que
rien ne paraît devoir entraver les opérations
ultérieures. Le quatrième milliard est actuelle-
Bien t soldé.- Pour faire face au cinquième mil-
liard, le gouvernement a déjà en main 700 mil-
lions en numéraire et en bon papier. Les ver-
sements des souscripteurs aux emprunts s'élè-
vent a 100 millions par mois, ce qui aura pro-
duit au 1er septembre 400 millions et portera
le total disponible à 1,100 millions.

Le complet payement de l'indemnité est donc
assuré sans qu'il ait occasionné la moindre
perturbation dans le change européen ni un
recours à la Banque de France.

M. Emile de Girardin, dans une lettre dont
noas avons reproduit quelques extraits, indi-
quait, on se le rappelle, comme unique moyen
jour M. Thiers de parer aux dangers de la si-
tuation, l'adoption d'une politique résolue, se
Éiaduisaat par la formation immédiate d'un
ministère « franchement républicain. »

M. de la Guéronnière répond aujourd'hui
dans la Presse à l'argument de M. de Girar-
din, ou plutôt il publie une sorte d'introduc-
tion à la réponse qu'il se propose de faire.
» Pour éviter le danger, dit-il, vous proposez
de l'aggraver. Moi, je suis d'avis d'y résister
résolument, non par d'impuissantes réactions,
mais par de grandes et viriles résolutions. Je
vous dirai demain, dans une seconde lettre,
CîMnrneat doivent se produire et s'exercer l'in-
fluence et l'action de la politique conserva-
trice. »

Attendons cette seconde lettre pour juger de
•quelle nature sont les • « viriles résolutions»
«que l'ancien sénateur de l'empire conseille au
chef du pouvoir exécutif de la République.

L'approche des élections aux Sortes consti-
tuantes a motivé, de la part da gouvernement
espagnol, l'envoi de plusieurs circulaires, qui
témoignent 'd'un vif désir d'assurer la sincérité
du vote, en .l'entourant de toutes les garanties
désirables. A là suite d'un premier manifeste
du pouvoir exécaîif, invitant les électeurs à
iremplir leur devoir de citoyens, le ministre de
'la justice et le ministede l'intérieur ont lancé,
•à leur tour, des proclamations tendant au mô-
îme but, et dont l'effet paraît avoir été satis-
faisant. On craint cependant que conserva-
teur et radicaux persistent — au moins pour
lé grand nombre — dans le système d'absten-
tion qu'ils se sont montrés disposés à adopter
depuis te décret du 23 avril, qui a dissous la
commissioa de permanence. L'émigration des
principaux chefs de ces deux partis semble
malheureusement dénature à justifier -ces ap-
P'éheasions.

Nous avons fait connaître le* incidents qui
«marqué la discussion générale du budget
a? w guerre â la chambre des députés de Bel*
fine. L'absence momentanée du ministre des
«nances, appelé subitement à Paris par des

raisons de faraiile, a retardé la reprise du dé-
bat, dont l'issue, on ne l'a pasoublié, intéresse
l'existence môme du cabinet.

Le Daily Telegraph a publié, sous la date
du G niai, une dépêche de. Saint-Pétersbourg,
annonçant la soumission complète du khan de
Khiva, et la remise à l'une des colonnes expé-
ditionnaires de 27 prisonuiers russes, dont la
mise en liberté avait été vainement réclamée
jusqu'à présent.

La Nord, organe de la politique russe, rec-
tifie la nouvelle publiée par la feuille anglaise.
D'après ce journal, il parait positif que le
khan a renvoyé à un des détachements diri-
gés contre Khiva vingt-sept prisonniers rus-
ses que jusque-là il avait obstinément refusé
de délivrer; mais il aurait formulé en même
temps un certain nombre de conditions con-
sidérées comme inacceptables. Sa soumission
ne serait donc pas aussi absolue que le prétend
le journal de Londres.

Le Nord ajoute que la soumission, même la
plus complète, n'empêcherait pas l'expédition
de suivre son cours, la Russie ayant toutes
raisons de se défier des promesses du khan.

La nouvelle loi allemande, qui proscrit la
compagnie de Jésus, assimile à ces religieux
les autres ordres « analogues -, sans les dési-
gner autrement. Il y a quelques jours, la
question de savoir à quels ordres la loi fait al-
lusion avait été soumise au conseil fédéral.
D'après la Gazette de Spemr, le conseil, —
après mûre délibération , — avait designé
quatre associations religieuses, comme tom-
bant sous l'application de la loi: les rédempto-
ristes, les lazaristes, les pères du Saint-Esprit
et les sœurs du Sacré-Cœur.

On annonce aujourd'hui que les dames de
l'ordre de Saint-François, de Gnesen, qui ne
possèdent pas l'indigenat prussien, viennent
de recevoir l'ordre de quitter le territoire du
royaume dans le délai d'un mois. -

Il convient de rapprocher de celte première
application de la loi allemande contre les cor-
porations religieuses les mesures répressives
que les autorités prussiennes viennent de
prendre en Alsace. Il a été souvent question
de ces apparitions miraculeuses qui attiraient,
dans une commune de l'arrondissement de Sa-
verne, une grande multitude d'hommes et de
femmes. Ces assemblées, devenues « tumul-
tueuses », --ainsi que le prétendent du moins
les journaux officieux, — ont porté ombragea
l'administration qui vient d'interdire toute as-
semblée religieuse eu plein air, et de défendre
expressément l'accès du terrain sur lequel
avaient lieu les réunions.

Il est juste d'ajouter que ces manifestations
avaient prompterneut revêtu un caractère pa-
triotique, et que, si la foule courait à ces ap-
paritions, c'est que partout le bruit était -ré-
pandu qu'elles promettaient le retour à la pa-
trie française.

 «». J

Un certain nombre de journaux,, à
Lyon comme à Paris, recommencent
contre notre ville la campagne alar-
miste qui eut un si remarquable suc-
cès, il y a un et deux ans. « Nous re-
cevons, dit par exemple le Français,
les nouvelles les plus graves sur l'état
de l'esprit public à Lyon. L'ordre ex-
térieur règne dans la ville, mais le
mal radical atteint une gravité
jusqu'ici inconnue. Chaque jour on
descend un peu plus bas. » Ailleurs,
dans un journal lyonnais, on constate,
avec nous ne savons quelle singu-
gulière affectation, que « les meilleures
relations existent entre nos divers ad-
ministrateurs, ainsi que l'accord le plus
complet sûr les mesures à prendre
pour assurer Vordre et la, tranquil-
lité la plus grande dans les circon-
stances délicates oà se trouve le dé-,
parlement. »

Partout enfin on parle d'ordre -et de
désordre , de menaces mystérieuses ,
de situation pleine de périls, etc., etc.
On ne parlait pas autrement à l'époque,
à jamais mémorable, où l'on décou-
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vrait tous les jours une nouvelle pou-
drerie clandestine.

Or, aujourd'hui comme alors, nous
tenons à le constater bien haut., il n'y
a rien, absolument rien qui justifie
ces rumeurs, qui autorise ces accusa-
tions contre notre ville. Nous ne pou-
vons voir dans ces racontars fantasti-
ques que des nouvelles à tendance,
destinées à effrayer ceux que l'on a in-
térêt à effrayer , et nous nous deman-
dons si les journaux qui les propagent
ont conscience du mauvais service
qu'en ce faisant ils rendent à la cause
de « l'ordre"», qu'ils prétendent dé-
fendre ?

Alarmer les intérêts, jeter le trouble
dans les esprits, inventer pour les be-
soins d'une cause des situations trou-
blées qui n'existent pas, est-ce là, nous
le demandons à tous les hommes de
bonne foi et de patriotisme, est-ce là
rendre service au pays et à l'ordre ?
On arrive, par ces moyens-là, à faire
mettre en disponibilité des préfets
comme M. Valentin, qui avaient bravé
la mort en combattant pour le paysgt
pour l'ordre.

Or, nous mettons aujourd'hui au défi
les journaux qui remuent le spectre du
« désordre », de nous dire où ce désor-
dre existe, de spécifier un fait, un seul
fait qui justifie leurs levées de bou-
cliers. Lyon est aussi tranquille qu'il le
fut jamais ; le calme le plus complet ré-
gné partout,et l'on ne pourra même pas
découvrir le moindre engin mystérieux,
pour donner à ces folles terreurs même
ta plus légère apparence de vraisem-
blance.

Que si nos contradicteurs nous ré-
pondaient par leur fameux « désordre
moral », nous leur répondrions que
celui-là nous le connaissons, attendu
qu'il existe dans leur tête, au moins au-
tant que dans celle de leurs adver-
saires.

 «»

La France républicaine répond à
notre article d' avant-hier. Elle dit qu'el-
le n'a jamais combattu que l'article 3
du programme du Comité central.

Nous savons très-bien que la discus-
sion entre i'ancien Progrès et le Comité
centrai porta d'une manière plus spé-
ciale sur cet article; mais nous savons
aussi que toute cette lutte trouva son
point culminant dans la scission qui
s'opéra entre l'Union républicaine et le
Comité central, — que cette scission fut
notifiée par la publication du manifeste
de l'Union, — que dans ce manifeste
on lit, à la première ligne, ceci : « La
mandat impératif imposé par le Comité
central de la rue Grôlée ne peut avoir
pour effet que de compromettre la Ré-
publique en écartant de la lutte tout
nomme capable ayant souci de sa di-
gnité et de son indépendance »;— que
ce manifeste parut dans le Progrès du
l 0f octobre; — que le Progrès était
l'organe de l'Union républicaine; —
que, au surplus, dans le numéro du 5
octobre, l'honorable M. Millaud, candi-
dat du Progrès et de l'Union au conseil
général, terminait par ces mots sa pro-
fession de foi : « Entre l'électeur et l'é-
lu, doit se former un contrat d'honneur
et de loyauté ; ni le serment ni le man-
dat impératif ne sauraient convenir à
à des hommes libres..»

Il peut y avoir, et il y a eu, dos points
sur lesquels la doctrine du Comité cen-
trai et celle de l'ancien Progrès se con-
fondaient; mais si ceci ne s appelle pas
combattre le mandat impératif, nous
demandons de quel nom il faut l'appe-
ler ?
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Du reste, d'autres que nous l'ont en-
tendu ainsi ; et la nouvelle rédaction
du Progrès lui-môme l'entend ainsi,
puisque voici en quels termes elle nous
répondait hier : ' •

Le Journal de Li/on cherche à mettre le
Progrès en contradiction avec lui-même. Il
constate que ce journal qui défend aujourd'hui
le mandat impératif le combattait en' 1871.

Nous n'y crontredirons point.

M. Ch. Mengin ajoute que, quant à
lui, il a toujours soutenu le mandat
impératif; et qu'il ne changera pas d'o-
pinion.

En ce qui concerne le Comité central
et ses agissements, la France républi-
caine ira qu'à ouvrir la collection du
Progrès an mois rd'octobre 1871, pour
lire a chaque page des termes comme
ceux-ci à l'adresse de cette assemblée
pleine de mansuétude: « Jacobinisme*,
« autoritaires républicains les pires de
tous », et en fin de compte « despo-
tisme du Comité central. »

Eh bien ! ces accusations que nous
trouvions justes alors, nous les trouvons
telles aujourd'hui encore, tandis que la
France républicaine, excommuniée
à la suite de son incartade, a juge bon
de faire sa paix et de trouver excellent
ce qu'elle avait trouvé détestable.

Elections partielles du 41 Mai.

Les élections des départements occupent la
presse parisienne. "Encore n'est-ce pas sans
une certaine lassitude qu'on eu signale les in-
cidents : il est clair que la lutte si vivement
soutenue entre MM. de ïtémusat et Barodet a
laissé dans les esprits un sentiment de fatigue.
Candidats et candidatures, affiches et circu-
laires, tout ce mouvement depropagande et de
contre-propagande n'intéresse plus guère. On
demande assez généralement à en voir la
fin.

Les nouvelles du département de la Cha-
rente-Inférieure où un candidat bonapartiste
est, comme on sait, en présence d'un candi-
dat républicain, sont décidément bonnes. M.
Boffmton, l'aacien préfet impérial,recevra pro-
bablement dos électeurs l'accueil qu'il mérite.
Dans les réunions publiques qui ont eu lieu, le
nom de l'honorable M. Rigaud est acclamé par
des majorités formidables. De nombreuses
protestations ont été publiées contre le cham-
pion électoral du second empire, signées des
personnages les plus considérés et les plus
considérables du département, qui se rallient
sans réserve à M. Rigaud. En tête d'une de ces
manifestations nous remarquons le nom de
M. le comte Duehâtel. M. Bethniorrt, député
de la Charente-Inférieure, a écrit de son côté
au comité électoral républicain une lettre dans
laquelle il adhère à la profession, de foi de M.
Rigaud et appuie sacandidature.

Dans la Haute-Vienne, il paraît que M.
Saint-Marc Girardin perd décidément du ter-
rain et que le succès de M. Georges Perin peut
être dès maintenant considéré comme certain.

.Ce département n'a pas été, sous l'empire,
un des plus avancés dans les voies de la liber-
té, mais on annonce qu'à cet égard il est en
progrès. En 1871, les électeurs de la Haute-
Vienne ont donné 45,000 voix a M. Saiut-Marc
Girardin père et 17,000 seulement à M. Perin.
Cette fois, la proportion pourrait bien être ren-
versée.

De renseignements, dont nous ne pouvons,
il est vrai, garantir l'exactitude, il résulte que
dans Loir-et-Cher c'est la candidature de M.
Lesguillon qui est accueillie avec le plus de
faveur. M. Lesguillon est républicain et de
csuleur plus foncée queM.Couteau.Ge dernier,
qui se donne comme conservateur, vient d'en-
voyer, pas huissier, à 1''Indépendant du Loir-
et-Cher une rectification tendant à constater
qu'il est partisan de la dissolution de l'Assem-
blée. On voit d'aprèseela ou en est la lutte.
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Le gouvernement impérial avait toujours
montré une si grande bienveillance pour le
khédive qu'on se crut pas pouvoir répondre
par un refus absolu, et voici les modifications
acceptées par la commission de 1867, à titre
de pur essai et avec des appréhensions non
déguisées :

Oa créerait des tribunaux mixtes, avec une
majorité européenne, auxquels l'Européen dé-
fendeur pourrait consentir à se soumettre,
mais ce serait une juridiction toute facultative
pour lui.

L'exécution des jugements rendus contre
les étrangers ne serait plus du ressort unique
des consuls; toutefois leur coopération serait
encore nécessaire pour la validité de l'exé-
cution.

Les contraventions de simple police se-
raient soumises à ce nouveau tribunal.

Ces concessions en elles-mêmes avaient peu
d'importance, mais elles encouragèrent les
espérances d'Ismaël-Pacha, qui en 18G9 adres-
sa de nouvelles plaintes non plus seulement à
la France, mais à tous les cabinets de l'Europe.
Une commission internationale s'assembla au
Caire.

Pour discuter des capitulations favorables
surtout à la France, Nubar-Pacha n'avait plus
en face de lui les seuls représentants de la
France, mais aussi les représentants de puis-
sances rivales et jalouses; et il n'y avait pas
eu de sa part moins d'habileté à convoquer
cette sorte de congrès européen au Caire, au
milieu des fêtes splendides de l'ouverture du
canal de Suez. Il pouvait compter plus que
jamais sur l'influence de M.de Lesseps, haute-
ment favorable à la réforma des capitulations.

Les deux jeunes diplomates, auxquels
avaient été confiés les intérêts de la France,
ne surent pas se maintenir sur le terrain que
leur avait assigné M. de la Tour-d'Auvergne,
ministre des affaires étrangères, lorsqu'il leur
écrivait: « L'opinion de la France est faite.
L'enquête de 1867 est pour elle la vérité. »

La commission internationale de 1870 ad-
mit eu principe et sans hésitation les projets
d'Israaël -Pacha; ce qui était facultatif d'après
la commission française de 1867 devenait
obligatoire. L'étranger défendeur, poursuivi
par un demandeur indigène, était soumis à la
juridiction des tribunaux mixtes, eu première
instance et en appel. — Ces mêmes tribunaux
réprimaient les délits de police et pouvaient
prononcer, contre les .étrangers, des peines
allant jusqu'à la prison. Enfin, l'exécution des
jugements était enlevée d'une maaière abso-
lue au consul.

Telles étaient les dispositions essentielles
du traité préparé par le ministère des affaires
étrangères, communiqué par la France aux
gouvernements européens et qui allait être
proposé à l'approbation du corps législatif.

La guerre et la chute de l'empire ont arrêté
des solutions imminentes et il. est facile de
voir combien ces .solutions 'eussent été funes-
tes. Les divers éléments des tribunaux mixtes
n'offraient aucune garantie sérieuse d'indé-
pendance et de savoir. L'élément indigène,
auquel était réservée la présidence, a été par-
faitement apprécié par la commission de 1867 ;
il n'y a rien à ajouter aux quelques lignes ci-
tées plus haut, sinon qu'après avoir fait le re-
levé des procès, auxquels le vice-roi est inté-
ressé par lai ou par les siens, on a constaté
qu'il se trouvait engagé dans les quatre cin-
quièmes des affaires. Quant à l'élément étran-
ger -emprunté à chacune des nations du globe,
il ne peut nous rassurer, car le choix des ma-
gistrats appartient exclusivement à l'Egypte,
les gouvernements européens n'ayant pas mô-
me le droit de présentation, et il faut bien re-
connaître que les hommes, qui rechercheraient
ces situations éloignées , incertaines , sans
issue, ne seraient pas toujours assez solide-
ment trempés pour résister à cette atmosphère
de corruption et de servilité, dans laquelle il*
se trouveraient plongés, .

D'ailleurs. les tribunaux mixtes jugeant en
matière commerciale ontdéjàété essayés dans
les Echelles du Levant et en Egypte ; partout
et toujours, ils ont donné les résultats les plus
déplorables. M. Gentou l'a prouvé par de nom-
breuses citations empruntées au travail de la
commission française, aux rapports <4 aux
lettres de§ consuls et des agents de l'Angle- I
terre. « Presque tous les membres des Med- <<
jilissont accessibles à la concussion.... Dans!
tous procôs'comme dans toute* plaint® portée
aux autorités, ceux qui sont à même de don-

ner de l'argent ont la certitude d'obtenir une
sentence favorable... Le gouvernement turc
n'a jamais cessé jusqu'à présent de priver les
chrétiens de toute égalité de droit devant les
tribunaux. Le témoignage des chrétiens n'est
pas encore considéré comme valable.... Le
l'ait même d'être chrétien exclut la possibilité
d'obtenir justice.. .La manière d'agirdes tribu*
naux mixtes est aussi grossière, corrompue et
exclusive qu'à l'époque où* les cadis rendaient
à eux seuls la justice. »

Ces documents anglais sont assurément dé-
cisifs, bien qu'ils s'appliquent exclusive-
ment aux Echelles du Levant. Nous ne pen-
sons pas, en effet, qu'il faille attribuer une
très-grande importance aux réformes du khé-
dive, quelques éloges que méritent ses ef-
forts; nous nous défions des civilisations
improvisées et des progrès instantanés plus ap-
parents que réels. Que l'usage du Champa-
gne se soit introduit en Egypte, en dépit du
Coran, c'est bien ; qu'au théâtre du Caire on
joue la Belle Hélène et la Grande duchesse,
c'est très-bien ; mais cela ne suffit pas à dé-
montrer la régénération desmecurs publiques,
de l'administration et de la justice égyp-
tienne.

Nous comprenons les réclamations du vice-
roi, qui éprouve le désir très-naturel d'être
maître chez lui ; mais nous ne comprendrions
pas que la France abandonnât, sans compen-
sation, des privilèges qui assurent la sécurité
de nos nationaux et que l'état des choses rend
toujours nécessaires.

Le temps seul a manqué à la diplomatie im-
périale pour accomplir cette faute. Nous avons
le ferme espoir qu'aujourd'hui le gouverne-
ment de la république saura l'éviter;' mais
nous devons d'autant plus nous tenir en garde
que nous avons devant nous Nubar Pacha,
un adversaire adroit et peu scrupuleux sur le
choix des moyens (ou s'en convaincra facile-
ment en lisant dans la brochure de M. Genlon
la lettre écrite par M. de Moustier le 7 octobre
1868 et celle qui fut adressée le 20 juin 1870
par M. Richard-Kœnig à M. Emile Oilivier,
l'ancien conseil da vice-roi, aux appointe-
ments de 30,000 fr.).

Nous félicitons et nous remercions sincère-
ment M. Genton d'avoir si bien plaidé dans
son petit livre la cause qu'il n'a pu défendre à
la tribune du corps législatif, car cette cause
n'intéresse pas seulement les 20,000 Français
établis en Egypte, elle intéresse encore et sur-
tout les destinées de notre commerce et de no-
tre influence politique en Orient.

La lecture de cet excellent opuscule nous a
rappelé les rapports si remarquables du colo-
nel Stoffel et nous en avons tiré la m-mie con-
clusion. Les fautes que le gouvernement im-
périal a commises comme celles qu'il se dis-
posait à commettre encore, n'ont pas 8|i$8ï«
l'excuse de l'ignorance. Documents, avis, ren-
seignements, rien n'a manqué sur la question
allemande comme sur la question des caai'oli.
rations, la lumière a été faite, on a, fermé" les
yeux à la lumière. L'ouvrage du colonel Stof-
fel ne peut que fixer les responsabilités, car la
faute a été consommée. L'ouvrage de M. Gen-
ton a un but plus pratique, un résultat plus
utile, il peut prévenir le mal, car la faute est
restée à l'état de projet, FAJCTRI.U,.

mmm DE PJÉMS '
(Correspondance particulière- da Journal de Lyon.)

8 mai 1873.

Le groupe Casimir Périer ne parle plus, le
centre gauche se lait ; la gauche républicaine
et la gauche radicale ont tellement parié »e»«
dant les élections qu'elles n'ont rien à ùh&
après ; le gouvernement se recueille, la droite
n'attend que le 19 mai pour se rassembler au-
tour de ses meneurs ordinaires; seuls, les can-
didats du 11 mai haranguent leu. s concito-
yens, à moins qu'un comité occulte ne les dis-
pense de cette formalité gênante. C'est vous
dire que personne, ou à peu près, parmi les
poli.Uqaea autorisés, n'ouvrant sa ce moment
ia bouche, il me prend une furieuse envie de
clore la mienne,

Il faut cependant que je vous communique
Ses espérances qu'un député du centre gauche
exprimait hier soir devant moi : il disait que
entre \% mare gauche ©t le centre droit ou
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si fj! Ce Wôt, le cœur de Bud se mit à baw?« I
il t . Jl ^ u put moins que jamais parler, mais
deux -5 élo(lucrament miss Hawkins, les
daris l116"8 sous sa chaise, les deux mains
comr,iû

e!,poeue8.- jusqu'à ce que, se rendant
le8 ma- "Veille de cette attitude, il joignit
P'éeiDh' croisa tes jambes et résolut de se
péri|s J,,..tête Daiss^e dans le, plus grand des
ne d.v>?u put s'imairiner, c'est-à-dire en plei-
^claration d'amom-.

ait oiiA''ez"vous ) misv Hawkins, je me suis
WP i,,-Je Cadrais aujourd'hui, vous... — la
J

5
'W manqua, vous voir...

sourira „ suis Bien aise, dit Marthe avec un
^"| encourageant.

%cean'
<
ii

US
,1
d!re>"~- Marth "' voyant devi-

tr
°ublée

 a dire» ^ut a s°
xa tour aa peu

trop CntL~~vous dire... seulement je ne savais
?cheva-t ifT* m?y prendre... — j'ai pensé,
'4chée dvl très-vite, que vovis ue seriez pas
coucou,., ?Prendre 1ue nous allions avoir ua

-i. j' 8 « éPellement mardi so,:r.
PUqUa u;0l|* remercie du renseignement, ré-

*arthe assez désappointée.

S'il est difficile pour un homme timide d'en-
gager une conversation, il lui est bien plus
difficile encore d'en sortir. Chacun aime laisser
à son interlocuteur une impression favorable,
et l'homme timide attend toujours avec la va-
gue espérance'qu'un tour imprévu de l'entre-
tien lui viendra en aide. Eud attendit donc
longtemps, et ne sut jamais comment il avait
fait pour s'en aller.

1-Q mardi soir au concours, il avait repris
un'peu u'iiu^ac^ et bien qu'il e.iit épelé en-
core plus mal que ** coutume, tandis que
Marthe se distinguait .en ïmî.^l plus d une
demi-heure de suiie contre le redouiûï 1* ^i!n
Phillips, il se rappela le proverbe : — qui ne
risque rien n'a rien ! — et aborda solennelle-
ment Marthe en sollicitant la faveur de la re-
conduire. Quel fut son désespoir lorsque la
jeune fille répliqua par un refus! — Pour s'ex-
pliquer ce refus, il eût fallu savoir qu'une let-
tre anonyme avait menacé le squire Hawkins
£» l'incendie de sa grange neuve, s'il conti-
nuait~i receveir certaines personnes compro-
mises dans Je vol. Or, Ja grange neuve du
squire lui était plus précieuse que sa perru-
que, et ceux qui avaient touché ainsi le point
vulnérable de son cœur devaient bien le con-
naître.

Lorsque le pauvre squire lut la lettre ano-
nyme, il faillit d'émotion laisser tomber son
œil de verre; évidemment le danger venait
du côté de Marthe, mais Marthe appréciait-
elle à sa juste valeur la grange neuve peinte
en rouge, avec tous les engins d'agriculture
qu'elle contenait et le sauvage à cheval qui
lui servait de girouette? Evidemment, telle
qu'il la connaissait, elle eût donné toute les
récoltes de l'année pour conserver l'amitié de
son cher Bud. Le seul m.opn d£ la décider à
éconduire Bud était de lui persuader que; çj
elle continuait à le recevoir, la vie même de
son oncle, de son bienfaiteur, serait menacée.
Ce fut le moyen assez déloyal qu'employa le
squire dass m solljeitude pour la grange

neuve, et Marthe se sacrifia, l'âme navrée. c
Bud n'en savait rien, il ne se doudait pas c

de ce que souffrit Marthe en lui répondant : p
«Non, je vous remercie," lorsqu'il lui pro- i;
posa de l'accompagner. Sa douleur fut extrê- a
me. — J'aurais dû m'en douter, pensait-il. t
Naturellement une demoiselle comme Marthe t
ne peut se soucier d'un lourdaud incapable r
seulement d'épeler deux syllabes ; c'est fini, c
Un Flat-Creeker est un Flat-Creeker, quoi é
qu'en dise le maître d'école. Vous ne ferez ja-
mais d'un cochon de Chine' un cochon du
Berkshire, — Mt du même coup toutes ses
vertueuses résolutions g'évanouîrent, car l'es* r
j^r d'épouser Marthe l'avait seul soutenu et a
élevé au-u'ÔÔS!!14 de lui-même. s

Le docteur Small s'apôfçut du changement g
soudain qui venait de se produire dans les t
sentiments du pauvre diable; il connaissait i
les motifs de sa tristesse et de sou décourage- i
ment, et il sut en tirer parti. Avec le même 1
gèle qu'il avait mis à panser le bras de Bud, r
il s'appliqua désormais à guérir les bjessures i
de sou amour-propre. D'adroites flatteries sur j
sa force musculaire lui gagnèrent peu à peu
l'hercule du Flat-Creek, qui n'avait jamais (
manqué au devoir de la reconnaissance. D'au- (
tre part, Pete Jones, soit qu'il subit l'pcen- i
dant du docteur, sait qu'il respectât la force i
supérieure de Bud, avait concentré toute sa i
colère sur le maître d'école, qui bientôt se i
trouva dans cette triste situation d'avoir tout ?
le pays contre lai, sans un seul allié, pas mê- i
me Bud, qui le fuyait depuis son échec auprès i
de Marthe, I

A son retour de Lewisburg, le lundi, an pu- i
let cependaut lui fut remis, un billet de quel- ;
ques lignes. Il était ainsi conçu :

« Mon cher monsieur, quiconque est ca- ,
pable de faire ce que vous avez fait pour notre
bauvre $hocky ne psijt être m méchant i
homme. Je vous' supplie de me pardonner.
Eussiez-vous toutes les apparences contre
vous, tout le monde vous accusât-ii, je vous ,

croirais encore et toujours ua noble et bon
cœur. Ne me répondez pas, ne me revoyez
plus, ne vous rappelez rien de ce que vous
m'avez dit l'autre soir. Je serais esclave trois
années encore, et après je devrai me consacrer
tout entière à ma mère et à Shocky ; mais' il
me serait impossible de vivre sans vous de-
mander d'abord pardon des paroles si dures
que je vous ai dites. Voici pourquoi je vous
écris.

« Respectueusement à vous,
« Hannah THOMPSON. »

. Jlalph lut et relut cette lettre. C'était le
rayeu de soleil dans la nuit qui s'était -faite
autour de lui ; c'était le baume sur la bles-
sure, l'arme bénie de la défense et de la con-
solation. Hannah croyait eu lui ; il avait l'es-
time, l'affection de Hannah, que lui importait
le reste? Il lui sembla qu'il n'avait plus d'en-
nemis, ou du moins il se sentit fort contre tous
les périls dont il pouvait être, menacé. En ce
moment plus que jamais il avait besoin d'être
invincible, car le danger était proche, il était
à la veille des grandes épreuve^.

Dix jours après, l'orage éclata. Ralph en
éprouva une sorte dé satisfaction, il' était las
de faire le bouledogue et de montrer les dents
à l'intraitable jeunesse de IHat-Creek: i! dési-
rait en finir, ne pouvant supporter pius long-
temps l'idée que chacun le regardât comme
un voleur. Qu'on juge de ce qu'il devait éprou-
ver quand il voyait poser de doubles serrures
aux portes des maisons où il avait couché !
(L'on ge spuvient que, selon l'usage du pays,
le maître d'école logeait successivement cliez
les parents de ses élèves.) Il aurait b.ien vo*
lontieri quitté le Flat-Creek et pris sa course
vers le Texas ou la, Californie, sans eg soucier
des mauvais propos, s'il ne s'était senti retenu
par la lettre de Hannah. Fuir, c'était g'fPâûér
coupable, mettre psr conséquent »ne barrière
insurmontable entre lui et celle qu'il aimait,
In soir que, sous la longue avenue d'érables
qui précédait l'école, il réfléchissait sur la

conduite à teair, il vit tout d'un coup appa- <
raître devant lui Hannah, Hannah très-pàle,
qui, s'approchaat silencieusement, lui remit i
dans la main un papier plié en carré, et se re- !
tira \ite vers la maison des Meàns.

Au premier moment, il ne se rendit compte j
que du contact de la main qui venait de ton- |
cher la sienne eu causant dans tout son être un
troube inexprimable ; quand il voulut parler,
Hannah n'était plus là. Ralph pensa seulement
alors au billet qui venait de lui être remis:
c'était une page déchirée d'un vieux cahier sur
laquelle Bud avait écrit à grand'peine ces
quelques mots : » Monsieur, j'ai fait de mon
mieux pour vous servir, mais inutilement.
Sauvez-vous, si vous tenez à la vie. On doit
vous attaquer ce soir. Ne perdez pas une mi-
nute. Le danger est grand. ».

Halph pouvait-il se fier à Bud ? Son h&sfU-
tion fut de courte durée : la trahison était le
dernier crime dont Bud pût se rendre coupa-
ble. L'avis et le co.nseil étaient donc sérieux.
Fallait-il résister, aller au-devant du péril et
livrer le combat? Ce fut sa première pensée ;
mais seul contre tous, exposé à toutes les ca-
lomnies, voué à toutes \èi rancunes, sans al-
liés, ou n'ayant que des amis qui n'osaient pius
se déclarer m le défendre ouvertement, lutter
était une folie. L'inspiration lui vint de ga-
gner le village de Clifty, non pas par les routes I
ordinaires, qui toutes devaient être fardées,
mais ensuivant le ht du tan;en|, et, arrivé là, !
d§s?ùivr,er Uii-mè.rxjè l\ la" justice. Le squire
Hawkins s'était retiré à Clifty pour éviter
tonte responsabilité dans les actes de violence
qui se préparaient j'Use rendit chez lui, et le
pria de l'arrêter.

. 

vin

LE JUGEMENT.

Mieux valait être jugé à Clifty, qui était un

lieu relativement tranquille qu'au sauvage
Fiat-Greek, et le squire Hawkins, en dépit de
ses ridicules et de ses travers, avaii le" pi us
profond respect de la loi. Excellent magistrat'
inflexible et courageux quand il était dans soc
prétoire il' pouvait, au besoin, défendre
Rapli, le protéger,. lui donner bonne justice
Raipn avait raison de se fier à lui en se consti-
tuant sou prisonnier et en l'acceptant pour

pôs la première audience, toutes les popula-
tions environnantes accoururent dans la
grande maison d'école transformée en tribu-
nal, et les citoyens du Flat-Creek, sans excep-
tion, se présentèrent comme témoins. Ceux
qui en savaient le moins faisaient semblant
d en savoir plus que les autres ; insinuations
réticences perfides, à défaut d'indications pré-
cises, tout leur était bon. MMe Means déclarait
que, dès la commencement, d'étranges choses
avaient excité sa méfiance, que, si. son mari

eut écoutée, ou n'eût jamais acceoté ce maN
tre d'école, Pete Jones prétendait ne l'avoir-
reçu qu'à contre-cœur dans sa maison. C Va in •
Sanders se vantait d'avoir averti tour ù loi ";
nage, sans elle on n'eût rien découvert Per-
sonne n'élevait la voix en faveur de Ralph

Il avait dédaigné 4e prendre m avocat ai
T SI? « s!^ craignant de ®*{
se» c^iaaHires, s'était refusé à donner cau-

on pour lui, - tyà 18>éçria rofficie[. de ,)0.
uce cetnmeau temps de Guillaume le Conqué-
îaut, pour annoncer le commencement de,s
}f bats. — Ralph comprit tout de suite qua
avocat générai, chargé de soutenir l'accusa-

tion, était 4om,inà par l'influence de Sraal?.
ijfG^son» c""étaii son nom, débutait dans la
carrière ; il était ardent, ambitieux, et il vou-
lait par-dessus tout mériter les suffrages du
Flat-Creek. Il lui fallait donc obtenir coule
que coûte la condamnation de Ralph Hartsook.
Après avoir exprimé sa respectueuse déférence
pour le squire Hawkins et son collègue te
squire Vaderwood, Hronson commença un



J0UBNAL DBXiYÔK

comptait un certain nombre de députés n'ap-
partenant à aucun groupe, mais désireux de
tirer le meilleur parti possible de ce qui existe,
des députés que les journaux réactionnaires
s'avisent parfois de faire figurer pour mémoire
dans les unions conservatrices et autres coa-
litions, et qui pourtant votent avec M. Thiers
dans tantes les grandes occasions ; or, ces dé-
putés, avertis par le courant croissant du radi-
calisme, encouragés par l'initiative prévoya-Jte
de M. Casimir Périer et de ses amis, rassurés
et peu à peu convertis par M. Thiers, sont de
plus en plus disposés à accueillir, peut-être'
même à provoquer une proposition de recon-
naissance de la république.

M. Thiers, qui est un maître en fait de petites
manœuvres parlementaires, agit avec une habi-
leté et une ténacité rares sur ces indécis qui dé-
cident pourtant de tout, puisqu'ils font la ma-
jorité dans une Chambre coupée en deux; il leur
montre la garantie que les intérêts conserva-
teurs -trouveront dans une république dirigée
par un personnel politique sage, prudent, on-

-nemi des innovations téméraires, et capable, il
l'a prouvé, de maintenir l'ordre. Les argu-
ments purement politiques ne sont pas les
seuls que M. Thiers fait valoir et on me dirait
que telle sous-préfecture, telle perception, tel
bureau de tabac pour le fils, le frère »u le gen-
dre de tel -député, entre pour quelque chose
dans les moveus de persuasion m malin vieil-
lard, que je n'en serais pas violemment scaa-
rtalisé.

Le problème à résoudre est de répondre le
pluppromplement et lopins nettement' possi-
ble aux vœux du pays avec ou malgré une-
•Assemblée qui n'a d'autre préoccupation que
de rencontrer le courant de l'opinion publi-
quo.Gr, il ne peut pas être question de coup
d'Etat, espérons que ce procédé est mort avec
l'empire ; il no peutpas non plus être question
d'une démission de M. Thiers suspeualue sur
la Chambre à l'état de menace sérieuse : la li-
bération du territoire est liée évidemment au
maintien de M. Thiers; quanta ia dissolution
de l'Assemblée, il ne faut passoagerà l'obtenir
en ce moment et on ne doit pas même la de-

. mander avant le départ des Prussiens. Il n'y a
donc qu'une issue pratique : c'est que M.
Thiers s'assure une majorité légale pour la re-
connaissance de la république, quelque chose
comme la majorité dû 29 novembre, plus une
vingtaine de voix pour qu'on,ne puisse pas
dire que le vote est un vote de hasard..

Donc laissons l'air* M'. Thiers et dédaignons
les clameurs des gens qui, s'ils le pouvaient,
feraient brûler la France à petit feu pour ré-
chauffer leurs doctrines.

Autre motif d'espérance : les élections par-'
tielles du 27 avril, celles du 11 mai, et les cinq
qui restent encore après, mettront évidemment
une influence considérable et toi. te nouvelle
entre les mains du .gouvernement : tous ou
presque tous les députés remplacés votaient
avec la droite; les nouveaux élus voteront tous
bu presque tous" avec la gauche. Supposons
que le gouvernement acquière seulement 12
voix, cela fait en sa faveur une différence de

24 voix. Je sais bien que les radicaux ne sui-
vront pas M. Thiers sur le terrain des lois
constitutionnelles ; mais ils ne peuvent pas ne
pas le. suivre 'quand il s'agit de proclamer la
république. Ne pas soutenir M. Thiers ou
s'abstenir dans ce dernier cas serait une telle
folie que le parti radicai y risquerait son in-
fluence, ce qui serait d'ailleurs une fiche de
consolation.
• Vous savez que l'Ambigu a donné. la se-
maine dernière Mademoiselle Trente - Six
Vertus, par Arsène Hoûssaye; la pièce est
tombée dès le premier soir, sur les sifflets:
pourtant elle est encore sous l'affiche. Pour-
quoi ? La raison en est délicieuse : l'adminis-
tration clu théâtre compte que le public, qui
gVpas la moindre envie de voir jouer une
«iège mauvaise, ne résistera pas au plaisir de
\% voir tomber;. puis les sifflets systématiques
appdjcaf les' applaudissements; on bat des
mains pour protester contre la cabale, et.je

. crois même que si le public payant ne siffle
pasàssea,. l'a' claque doit êlie chargée de ce
service. Puis les blasés se disent : « Allons à
l'Ambigu ; la pièce est impossible, mais, le
spectacle est dans la salle. » Bref, il paraît que
ça ne va pas trop mal jusqu'ici : le succès est
né de l'excès de la chute, et la direction du
théâtre a parfaitement conscience de cette
situation révolutionnaire, car ses réclames
sont rédigées à ce point de vue original. Voici
la. petite note qu'elle envoie aux journaux,
pour être insérée sous la rubrique Théâtres :
« Le scandale qui se produit à chaque repré-
sentation de Mademoiselle Trente-Six Vertus,
la pièce nouvelle d'Arsène Hoûssaye, attire
beaucoup de. curieux à l'Ambigu. » Avouez
gue le : « Enfin ! nous avons fait faillite ! >• est
quelque peu distancé. M.

L.e pouvoir constituant de
l'Assemblée

Est-il permis à un journal de contester aux
députés actuels le pouvoir constituant sans se
rendre coupable d'attaque contre les droits et
l'autorité de l'Assemblée nationale?

La cour de cassation, présidée par un de
nos magistrats les plus distingués, M. Faustin
Hélie, s'est prononcée pour l'affirmative dans
l'espèce suivante.

Le Progrès de la Somme publiait en décem-
bre 1871 un article où on lisait le passage sui-
vant :

—••••- •-'" *---  --••.-.•.. - .^_L.11^géél^jÈltïMSm

Les électeurs soussignés, considérant que la
souveraineté réside exclusivement dans la peuple
exprimant sa volonté par le suffrage universel. . .,
déclarent qu'ils n'ont pas donné aux députés qu'ils
oat envoyés. à l'Assemblée nationale le droit de
faire une constitution. Ils protestent, en consé-
quence, contre toute prétention des membres de
ladite Assemblée de donner une Constitution au
pays, ce qui constituerait une usurpation de pou-
voir et un attentat contre la souveraineté natio-
nale.

La chambre d'accusation de la cour d'A-
miens n'avait pas trouvé, dans cet article, ma-
tière à poursuites. Sur le pourvoi du procureur
générai près la cour d'appel d'Amiens, la cour
de cassation a rendu un arrêt dont voici le
principal considérant :

Attendu que la pétition dont il s'agit contient
sur la souveraineté une théorie qui peut paraître
erronée et môme dangereuse ; mais que dans un
pays libre, les. idées les plus fausses doivent pou-
voir se produire lorsqu'elles rsstnnt dans le do-
maine de la discussion, etc.

Eu conséquence, la eour suprême a décidé
que la cour d'Amiens avait pu, sans violation
expresse d'aucune disposition de loi, déclarer
que l'article incriminé ne renfermailpas.les
éléments du délit d'attaque contre les droits
et l'autorité de l'Assemblée nationale.

Cet arrêt est-il appelé, comme plusieurs dé-
cisions de la cour de cassation, à faire juris-
prudence?

Qui le sait? mais en un" temps où le mandat
constituant de l'Assemblée actuelle est si vi-
vement contesté, i! a une importance réelle'.

Algérie.

L'EXPÉDITION; CONTRE UÏ MAROU

Oh lit dans le C&urrier d'Oran :
La loi défendant aux journaux de parler des

mouvements de troupes, nous avons dû passer
sous silence les préparatifs de l'expédition projetée
contre le Maroc. L'intervention de; l'Angleterre
ayant amené' un accord complet entre le sultan
de Fe» et le gouvernement français, les troupes
qui étaient en marche contre Ouchda et les Beni-
Snassen . ont reçu l'ordre de rentrer dans leurs
cantonnements respectifs. Il est denc permis au-
jourd'hui d'examiner celte expédition et les griefs
qui l'ont provoquée.

Depuis longtemps, l'importante tribu berbère
des Bdni-Sn'assën, campés près de notre frontière
occidentale, venait razzier nos tribus et s'enfuyait
ensuite au Maroc avec son butin. Toutes les ré-
clamations adressées au sultan de Fez, au sujet
des incursions et des brigandages de ces voisins
turbulents restaient sans, effet. L'empereur répon-
dait que les Beni-Snasseu, bien que campés en
territoire marocain, n'obéissaient pas à ses ordres
et qu'il était impuissant à les châtier.

C'est alors qu'une expédition fut résolue contré
Ouchda, ville marocaine, devenue le repaire et le
nid de tous les malfaiteurs de la frontière. • 

Getteexpédition mtienuesi secrète, que bien peu
connurent l'objectif véritable, de la colonne qui se
concentrait à Ma;.;hnia et dont l'effectif devait être
porté à ?0, 000 hommes avec une formidable ar* .
tillerie. 

L'Angleterre, mieux renseignée que les jour-
naux d'Alger, prit ombrage de cette expédition,
et le consul d'Angleterre partait aussitôt pour

: Tlemcen, en simple touriste. Or, pendant que nos
troupes étaient en marche, l'ambassadeur d'An-
gleterre à Paris, assisté d'un agent marocain, trair
tait avec le ministre des affaires étrangères, et
arrivait à un arrangement accepté par le sultan de
Fez et par le gouvernement français.

Aux termes de cet accord, l'empereur du Maroc
s'obligerait à payera la France le montant des dé-
gâts commis sur notre -territoire par les Beni-
Suassen et s'engerait en outre à lui rembourser
les frais nécessités par la mise en mouvement de
la colonne d'expédition.

Cette nouvelle, transmise par le télégraphe, ar-
rêta court les préparatifs que l'on pressait pat tout
avec activité.

Et. voifî pourquoi les troupes ont fait demi-tour,
au grand ébahissement des simples, qui les
croyaient à la poursuite de Si-S!iman.

Les convoyeurs et leurs chaaaeaux, réquisition-
nés en grande hâte, ont été renvoyés dans leurs
tribus, et les approvisionnements énormes qui

. avaient été préparés vont faire retour dans les ma-
gasins.

Cette expédition était sérieuse et plus formida-
ble qiM celle d'isly.

On. sait que les Béni Saassen peuvent mettre
sous les armes 40,000 guerriers et que, comme
tous les Berbères, ce sont de robustes et vaillants
soldats,- ..  |

L'Âkhbar confirme les renseignements du
Courrier d'Oran, et les rectifie de la maniés*
suivante en ce qui concerne l'intervention di-
plomatique de l'Angleterre •:'

Nous aurions tout lieu d'être choqués,. si l'inter-
vention .britannique eût revêtu la forene que -lui
prête l'article qu'on vient de lire. Nous croyons sa-
voir heureusement qu'il n'en est pas ainsi"; et tout
nous porte à supposer que cette intervention a dû,
au contraire, être provoquée par le gouvernement
français lui-même. 'Voici sur quoi nous basons nos
suppositions.

On sait que les banquiers de la cité de Londres
sont créanciers du Maroc pour un emprunt con-
tracté à la suite de la guerre contre l'Espagne. Le
gouvernement anglais -a donc un intérêt direct à
assurer la solvabilité de l'empire auquel il a servi
d'intermédiaire dans plusieurs négociations dif-
ficiles avec les puissances européennes ; d'autre
part, le ministre des. finances, die Versailles ne de-
vait pas voir avec plaisir entreprendre une expé-
dition qui allait probablement grever plus ou
moins utilement nos finances de sommes assez res-
pectables. *

Il n'y aurait donc riea d'étonnant à ce que, sur
les représentations de M. Léon Say, son col ègue
des affaires et angères se fût adressé ù l'ambassa-
deur d'Anglet-nv qui aura donné les instructiaas
nécessaires aax consuls anglais en Algérie, et quo

d'autre part le gouvernement anglais se fut pré- i j
valu de son influence sur le sultan de Fez pour ]
l'amener à composition avec les exigences de la ,
France Bien loin d'avoir affaire avec une inter- '
vention malveillante, nous aurions reçu de l'An-
gleterre un service de bon voisinage, nous dispen-
sant de faire mie expédition coûteuse et doit les
résultais ne pouvaient guèn nous profiter, puis-
que le droit de poursuite des pilla.ds que nous
accordent nos traités av.c le Maroc, excluait
toute idée de guerre avec, cet empire-'et par con-
séquent toute possibili é d'un remaniement de
frontières reconnu indispensable.

NOUVELLES ET BBOÏÏS

Les députés de la majorité se remuent eu.
ce moment.

Des réunions auront lieu samedi à Versailles,
après la séance de la commission de perma-
nence. On se prépare à'ia lutte pour le 19.

M. de Goulard a déclaré à un de ses amis
qu'il adhérait complètement à la lettre de
M. Bôrenger, et qu'il se ralliait à sa propo-
sition.

: Cette nouvelle est fort grave, comme voas
le voyez, venant d'un ministre appartenant
notoirement au côté droit de l'Assemblée.

La Correspondance républicaines allume
l'exactitude et !'c,nthenticité.

Voici ks points sur lesquels la droite de
PAssembiée se propose de discuter avec le
plus de vigueur les tendaiiaes du gouverne-
ment :

Avant tout, les bases constitutionnelles que
fa majorité voudra maintenir strictement dans
l'esprit du rapport de M. de Brogiie.

La loi sur l'instruction primaire, dont on
voudra se servir pour renverser M. Jules
Simon. Ce ministre ne fera peut-être pas
grande résistance, sachant fort bien que. sa
chute, dans de telles conditions, assurera sa
réélection.

Les élections du 27 avril, sur lesquelles on
interpellera le gouvernement.

C'est M. de La Rochelbucauid-Bisaccia,
soutenu par MM. du Temple, Dahirel, de
Lorgeril, etc., qui doit formuler l'interpel-
lation. .

Tout cela nous promet trois semaines au
moins de séances plus ou moins passionnées.

L'Ordre est bien affirmatif sur ta question
des changements de ministère.

Au milieu des versions contradictoires qui
circulent au sujet des remaniements ministé-
riels et de leur' date, dit-il, il nous est permis
de dire que le cabinet n'arrivera pas au com-
plet devant la Chambre.

-Depuis deux jours, la démission de M. Jules
Simon est entre les mains de M. Thiers. Avant
trois ou quatre jours, dit-on, elle sera rendue
publique.

Une sera pas immédiatement pourvu au
remplacement de M. Simon; l'iutérim de l'ins-
truction publique sera confié à M. Dufaure.

D'après la Liberté, M. le ministre des affaires
étrangères aurait donné ordre de préparer un
livre bleu devant contenir les documents
échangés avec l'Allemagne et ceux relatifs à
la dénonciation des traités de commerce avec
l'Italie, l'Angleterre et l'Autriche.

Le tribunal de commerce de Paris, dans son
audience du 5 mai, a ordonné la lecture pu-
blique et la transcription sur ses registres
d'une dépêche de M. le préfet de la Seine por-
tant que M, Gabriel. Lafont de Luxcy a été re-
levé de ses fonctions do consul général de la
république de Gosta-ïtica, qu'il, exerçait de-
puis le 10 janvier 1850.

Le Rappel a fait la statistique suivante :
Depuis le 2 juillet 1871, cinq scrutins pour

des élections législatives ont eu lieu,en France:
ce sont ceux des 2 juillet 1871, 7 janvier, 9
juin et 20 octobre 1872, et 27.avril 1873.

Les déparlements ainsi consultés sont au
nombre de 62. Ce sont les suivants :

Ain, Aisne, Alpes (Basses-), Alpes (Hautes-),
Alpes-Maritimes, Ardennes, Aude/Bouches-
du-Rhône, Calvados, Charente, Charente-In-
férieure, Cher, Corrèze, Corsé; Côte-d'Or,
Côles-du-Nord, Dordogue, Doubs, Brome,
Eure, Finistère, Gard, Gironde, Hérault, Ille-
et-Vilaine,Iudre-et-Loire, Isère, Jura, Landes,
Loir-et-Cher, Loire, Loiret, Lot-et-Garonne,
Manche, Marne, Mayenne, Morbihan, Nièvre,
Nord, Oise, Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme,
Pyrénée3(Basses-),Pyrênêes-Orientâles,Rhôue,
Saône-el- Loire, Savoie, Savoie (Haute-), Seine,
Seine-Inférieure, Seine-et-Oisé, Somme, Tarn,
Var, Vauciuse, Vendée, Vienne, Vienne
(Haute-), Vosges, Yonne et territoire de
Bel fort.

En y ajoutant les élections qu'ont eu à faire
nos colonies d'Algérie (départements d'Alger
et d'Oran), de la Guadeloupe, de la Guyane et
de l'Inde française, on trouve que les députés
ainsi élus dans ces cinq scrutins sont au nom-
bre de 144.

Sur ces 144 députés, 115 se seraient portés
comme candidats appartenant aux différentes
nuances de l'opinion républicaine, 29 seraient
légitimistes, orléanistes ou bonapartistes.

Par suite de la mort de M. Rigauit de Ge-
n&Liilly, il n'y a plus maintenant en France
qu'un seul amiral, M. deTréhuuard, nommé
en février 1870, et qui est en ce moment très-

rravement malade. On croit que M. Thiers,
orsque la loi sur la ré ),ganisàtion de l'armée
sera votée, a l'intentb r: de remplir le vide du aï
;adre en nommant &-. -\ amiraux ou plutôt en di
créant au-dessus des \ ie-amiraux deux com- er

iiandants d'escadre, ce qui serait l'équivalent K
les commandants de corps daus l'armée de ei
terre. de

Voici, par ordre d'ancienneté, la liste des p
vice-amiraux : t'a

MM. le prince de Join ville, Fourichon, comte d<
de Gueydon, Jurien de La Gravière, Larrieu, pi
Touchait!, da La Grandière, baron de La Ron- £
cière-le-Noury,, Saisset, Jauréguiberry, vi- 'j
comte de Fleuriot de Langle, Pothuau, baron ^
Didelot, Penhoët , de Dampierre d'Hornoy, T
Favre. *

— u
Le Calvados est en partance de Brest pour ,

laNouvellIe-Calédonie en ayant à bord un î
convoi de(<:lép«rtês politiquesqui seracomplété ^
à un effectif de 650 sur rade d ; l'île d'Aix. a

Le Calvados emporte en môme temps 255 e
passagers libres, dont 19 à la table de l'état- e
major, 5 à la table des maîtres et 111 ration- e
nai'res. <j

c
Nous avons parlé, .en son tomps, de l'af- i

faire de la compagnie des ports, débarcadère i
maritime et terrains'de Cadix, affaire dans la- s
quelle M. Gollet-Meygret, un des administra- r
teurs de cette compagnie, a été arrêté.

Un autre administrateur, appartenant à cette ^
entreprise, et qui était sous-chgf en mêine 4
temps du contentieux d'une grande adminis- s
tration financière, a été arrêté également ]
dans les bureaux de coite dernière adminis- c
tration.' *

Il est resté écroué depuis. Des efforts ont
été faits pour obtenir la liberté sous caution
de ces deux personnes, mais jusqu'à présent, <
ces efforts n'ont pas abouti, ce qui n'implique, 1
du reste, rien de définitif pour l'issue de la
poursuite.. (

i

Ou mande de Rouen, 7 mai :-
Aujourd'hui est venue devant la cour d'as-

sises l'affairé Ulric deFonvieille, directeur gé-
rant du journal la Ligne directe , journal de
l'Union républicaine de Dieppe.

L'est renvoyé devant la cour d'assises sous
la prévention d'avoir publié à Dieppe, le 28
mars 1873, un article commençant par "ces
mots : "Don Carlos, » et finissant par ces
mots : » le curé de l'enfer, « et dans cet arti-
cle d'avoir :

1° Provoqué à commettre un homicide vo-
lontaire ;

2° Fait l'apologie de faits qualifiés crimes
par la loi pénale ;

s- Dans l'interrogatoire, le prévenu maintient
les idées exprimées dans l'article incriminé.
C'est une hypothèse qu'il a prévue, mais il af-
firme n'avoir jamais eu la pensée d'exciter à
un crime ou à un assassinat.

M. de Fonvieille a été condamné à un mois
de prison et 300 fr. d'amende.

Nous avons annoncé, dans un de nos der-
niers numéros, la démission de Calcraft, le
bourreau de Londres.

Le Figaro nous donne le secret de cette dé-
termination. Calcraft, vieilli, avait vu dans ces
derniers temps baisser son prestige.

Il avait été ridicule!
Voici dans quelle circonstance :
Dans le courant de janvier dernier, Calcraft

procédait, à Durharn, à une double exécution.
Vous savez que cela se passe ici en famille,
dans l'intérieur de la prison, sans autres té-
moins que les représentants delà presse.

' On en était au chapitre de la toilette, et le
cortège, carnposé de tous les fonctionnaires de
la maison et des journalistes, avait été prendre
les deux condamnés dans leurs cellules poul-
ies conduire dans le Pinioning-room, ou ils
voient pour la première fois l'exécuteur. Ce-
lui-ci, pour leur donner un avant-goùt de la
chose, leur attache solidement les bras avec
des courroies.

Déjà l'un des patients était lié (pinioned),
quand une idée infernale vient à l'esprit d'un
reporter.

Tout le monde forme autour du bourreau,
dans cette pièce assez exiguë, un groupe assez
confus, où, à l'exception des agents en uni-
forme, rien ne distingue des patients les sim-
ples spectateurs. Tous ont la. tête découverte,

, tous sont également pâles, également, impres-
sionnés. Le gouverneur de la geôle, le chape-
lain, le shériff, détournent instinctivement, la
tète pour ne pas voir les funèbres préparatifs.

Au moment de lier le second condamné , :
Calcraft hésite et promène autour de lui un re-
gard indécis et affaibli par l'âge, qui semblait
dire : « Ah ! ça, lequel est mon homme? »

Tout cela est l'affaire de quelques secondes:
mais mon perspicace et malin reporter, qui
n'a rien perdu de cette scène muette, s'appro-
che de Calcraft, lui désigne d'un geste un jeune
homme dont la pâleur fait mal à voir, et qui
semble à peine se tenir sur ses jambes.— « Le -
voici! » murmure le reporter à l'oreille du

.bourreau.
Un peu confus d'avoir pu hésiter, Calcraft

saisit les deux bras du malheureux avec vio-
lence et se met en devoir de le garrotter...

Le patient, frappé de stupeur, jette un cri
de colère et d'indignation.

— Que faites-vous ià, misérable?
C'était le chirurgien de la prison !
Un confrère!...

Le Daily News publie, la dépêche suivante :

Saint-Pétersbourg, 6 mai. s

Le khan de Kiiiva a envoyé des ambassadeurs I;
au poste russe établi au fort'n0 1, à l'embouchure r
du Jaxartes, avec de pleins pouvoirs pour accepter
en son IIOBJ toutes les conditions que pourrait c
prescrire le commandant en chef russe, général ,
kauffinann; mais le général Kattffmanïi n'a point J
encore vu ces envoyés qui auront pris sans doute, '
de Kniva au fort n" 1, une autre route que celle '
par laquelle s'avancent les forces russes, ce qui C
t'ait qu'ils n'Ont pas rencontré la colonne. Il n'y a C
donc aucun changement jusqu'à p'ésent dans le (
plan et la marche des opérations. Il semble que le r
khan est disposé à donner d'amples garanties pour «
l'avenir. Sur la récepîion de la nouvelle, des khir- :
gais ont été expédiés du fort n° 1 à la rencontre de
la colonne et pour joindre aussi la force venant de I
Tashheud afin que les intentions du khan puissent (

être transmises au général Kauffmann pas plus <
tard que le 5 mai.

11 est donc possible que l'on reçoive, d'ici à la fin i
du mois, la nouvelle de l'heureuse terminaison de j
l'expédition russe, dans. i'Asie centrale. Le khan, (
dit-on, agissant d'après les conseils des Anglais, -
aurait mis en liberté et envoyé au fort n° i vingt
et un prisonniers russes retenus jusqu'ici comme
esclaves dans ses domaines. Quelques-uns d'entre
eux seraient morts depuis leur arrivée, par suite
des mauvais traitements qui leur auraient été in-
fligés pendaut leur captivité. La tardive justice de ,
cette libération, si elle a eu pour objet d'apaiser
l'irritation des Russes et d'adoucir les représailles,
ne produira pas probablement l'effet désiré. On
sait, en outre, que d'autre sujets russes sont encore
retenus comme esclaves dans le khanat.

La colonne d'Orenbourg qui marche d'Emba
sur Kungrad par terre et par eau, bien qu'entra- j
vôe par les amas de neige accumulés sur la route,
doit, être arrivée maintenant à destination. De la
sorte, le khan traitera à ses portes mêmes avec les
Russes, et il n'aura aucun droit de compter sur
des conditions plus favorables que celles qui lui
auraient été faites si sa capitale avait été prise.

Une dépêche de New-York annonce la mort
de M. Chase, ancien secrétaire du trésor, sous
la présidence de M. Lincoln.

C'est à la fermeté et à la fécondité d'expé-
dients de M. Chase, que les Etats-Unis durent
de traverser heureusement les épreuves finan-
cières de la guerre de sécession.

Espagne.

Un correspondant de la Presse adresse à ce
journal la lettre humoristique que voici sur la
façon dont se fait la répression de l'insurrec-
tion carliste:

lrun, 5 mai.

« Vous souvient il des carabiniers d'Offen-
bach, de ces carabiniers légendaires dont le
moindre défaut était d'arriver toujours trop
tard? Eh bien, à côté des Espagnols, le déso-
pilant Baron et sa troupe étaient une succur-
sale ambulante du bureau Exactitude. Rien,
vraiment, n'est grotesque comme ces hommes
qui ont eu une réputation de vaillance, d'ail-
leurs bien méritée, ces descendants dégéné-
rés du Cid Ca'mpeador.

« D'abord ils ne se batter.it pas la nuit parce
qu'il ne fait pas clair; ensuite, ils se refusent
absolument à aller flans la montagne, sous le
prétexte incontestablement bien choisi que
les routes ne sont pas sûres. Quant à agir un
dimanche, personne n'y songe; il faudrait en
outre être ignorant au delà de toute expres-
sion pour ne pas savoir que le samedi et le
lundi"so[it cousins germains du saint jour;
pour le vendredi, il faudrait iHre dénué de
tout amour de la patrie pour entreprendre
quelque chose sous d'aussi mauvais pré-
sages.

« Il reste donc trois jours par semaine ; mais
il va de soi que le temps est trop court pour
mener'à bonne fin une entreprise sérieuse; or,
ce serait du patriotisme mal compris que d'ex-
poser l'armée espagnole, à un échec: aussi ne
l'ait-ou rien.

« Cependant, il existait tro las montes, —
je parle depuis ce matin un castilîa» que je
ne soupçonnais pas hier, — il existe, dis-je,
un général qui avait conçu l'espoir de s'im-
mortaliser dans cette guerre. Son pian était
bien simple : 

" Léonce dans Croquefer, —- nous ne sorti-
rons décidément pas de Popéra-bouffe, —
Léonce creusait un grand trou dans lequel il
faisait tomber tous ses ennemis;' le général
Morales était d'une bien autre force et Machia-
vel lui-même eût daigné sourire à cette Con-
ception stratégique. Il traçait un grand cercle,
tous les carlistes entraient dans ce grand
cercle, ou les désarmait au fur et à mesure,
et Morales. était maréchal comme Serrano.

« Tout alla d'abord merveilleusement, les
troupes espagnoles tracèrent des ronds à cin-
quante iieues à l'avance, tandis que sur la
frontière nos officiers essayaient de compren-
dre quelque chose â cette tactique nouvelle.

" A force de faire des cercles, il arriva un
jour — c'était même un soir — où l'ennemi se

• trouva bel et bien enfermé. Le général, ses ai-
des de camp, colonels, jusqu'aux musiciens;
tout le monde se frottait les mains et se di-
sait:

!• -~ Les carlistes seront bien étonnés de-
main matin.

» Par une bizarrerie étrange, le lendemain
matin les carlistes ne furent nullem§nt éton-
nés par la raison très-simple et absolument
concluante qu'ils avaient fui. Général et sol-
dats fouillèrent dans tous les coins et recoins:
rien. Il fallut revenir bredouille. Le général
Morales fut invité à venir faire â Madrid de la

iratégie en ctamBré, et i'?v*,*,,*«s.
issée après un tèîeflort, dôcla» ^gûôlT
îontagnes ne lui convenait en au^f l'a»' &

< Depuis ce jour, on n'avai ; H«Befacon
une tentative sérieuse, chacun S faiHu-
oi ce qui est le meilleur nioyVfrchi
lalheur, lorsque ce matin les hahi. évitef un
iirerit réveillés par une muSiSltants «UrS
l'était l'armée qui revenait, ïï&ïï tÇ*»riii?
leux pièces de montagne, Aus-iS v.sa suiiê
lôguerpir et de se réfugier à TTI.^M?
.lus intelligents ayant tenu ce rak™5ft> h
Il les troupes vont là-bas attaque, in nena,iW :
l est évident que les carlistes *MtSCarli<
.rendre lrun. C'est au milieu de m Jenir ici
lue je fis mon entrée d'ailleurs no, . ?aDi(Me
fans cette ville. PG« solennelle

.. Quelques mots me mirent DM*
tu courant : on se battait dans là ,?pteTOêM
H! faut l'avouer, je ne crus^aS^ne.
le ce récit. Malheureusement pou, 7 syllal)e
iulitô, un coup de canon vint ébranu 1

1QCl'é-

.. Je m'adressais à tous les habitant,
în vain ; aucun d'eux ne voulut me«.Wg
guide, et ce n'est qu'à grand'peine-qSi19
vins a me faire indiquer le chemin D(H par"
Vera, où devait avoir lieu l'action Do £ f?er
mètres à pied, dans la montagne Sf?"
pour tm mortel qui n'a jamais beaVoÏÏlu
quenté le chamois ou l'isard, mais S p ' é"
côté, c'était évidement une ionne C, n!

u„tre

ce combat; il n'y avait pas à manqueï ? ff

longtemps"
6 S6 représenterait

 certes p^
, Au bout d'une heure de marche, je ren

contrai quelques soldats, des traînards, sans

« - Eh bien, camarades, leur dis-je, il Da.rait que cela chauffe la-haut. ' p*

• 'Vf ,)'â ivf le P^, jugeant absolument
mutile d'attendre une réponse dont je uVrS
pas compris le premier mot.

« D'ailleurs, je me trouvais fort intri»u(S.
pas le moindre coup de canon, pas la plu"< i*'
gère fusillade ; cela était d'autant plus sinsu
lier que les roches devaient répercuter le son
de façon à faire un bruit d'enfer. '

» Enfin, je tombe dans une troupe pittores-
quement campée à sept kilomètres de Vera-
je cherche des yeux les morts et les blessés •
rien.

« Les uniformes ne sont pas tachés de
sang ; tes remingtons sont nets et proprés on
voit qu'ils n'ont pas servi. Du diable si' j'y
comprends rien ! '

« Fort heureusement, au milieu de ces sol-
dais, je découvre un .officier qui. parie fran-
çais; il daigne m l'expliquer qu'il n'y a pasua
carliste à dix lieues à la ronde.

« — Mais j'ai entendu un coup de canon, lui
dis-je.

« — Non, c'était un coup de mine. Dans Ii
montagne, on travaille toute la journée, sou-
vent môme la nuit.

«. Je m'en revins, tout, penaud de ma triste
odysée. Pourtant je me console ; après tout,
c'est peut-être encore là le plus sérieux com-
bat de cette guerre. »

S/empereur Guillaume à Sainl-Pétebsiirg

Les correspondances de Saint-Pétersbourg
constatent de la part des populations russes
vis-à-vis de l'empereur Guillaume uneattitude
non équivoque.
 La police a eu beau chauffer l'enthousiasme,
peine perdue. Il a fallu employer des procédés
d'intimidation pour faire placer aux .fenêtres
quelques drapeaux prussiens.

Et quelles réclamations, quels cris, quelles
protestations ; mieux eût valu ne rieu faire:

Ce qu'il y a de plus drôle, dit un correspon-
dant du XIX" Siècle, c'est que celui qui a ré-
clamé de la manière la plus furibonde, c'est
Un Allemand, un particulariste qui a même
élé jusqu'à faire une scène au général Trépoli,
grand maître de la police. Il voulait bien arbo-
rer fin drapeau allemand, mais an drapeau
prussien, plutôt mourir !

Les bustes de l'empereur Guillaume sont
reçus avec la même froideur. La police.avait
conçu l'idée d'une excellente spéculation, m
a\ ait fait fabriquer pas moins de six mille »
tes, que ses agents offrent aux Pétersbourgeois
au prix modéré de six roubles pièce. Certaine-
ment ils ne sont pas obligés dé les ac|îe.te'f
mais ils auraient grand tort de refuser. Eh.Mh
le croiriez-vous? ça n'a pas pris! Que fliaojÇ
vont-ils faire de tous ces bustes? A moins ut
les vendre en province sous le nom d un m*
quelconque. ,. ..

Un de ces bustes a eu les honneurs do»
aventure piquante. Un fonctionnaire de pou»
son Guillaume souslebias, se -présente au
siège de l'assemblée des notables, place »'
chel. Il explique au maréchal deria nonie|
que l'empereur a exprimé le désir.drA
figurer le, précieux buste en cet endroit.^
maréchal s'étonne vivement et. luTtienuj»
près ce langage : r , , ir oB

—Quand l'empereur formule un q«su
un ordre, il l'exprime par une circulai^ u
cielle, ou il envoie un des généraux au*-
au palais, pour s'acquitter de cette m»
Vous n'êtes pas général, que je sache-
- Je suis envové par le général Trêpoi .
— Eh bien ! retournez chez Trépoli, «

mandez-lui un ordre écrit au nom {Je 'X' ls
reur ; alors je convoquerai rassemblée
noblesse pour aviser. ' n0jrg

Ce n'était pas cette esclandre qut-

violent réquisitoire contre l'accusé, qu'il al-
lait écraser, disait-il, sous le poids des pius
accablants témoignages. — Approchez , ma-
dame Sarah Means. — M'nc Means s'avança et
prêta serment.

— Ayez la bonté de nous dire, madame
Means , "ce que vous savez sur l'accusé et sur
la par! qu'il a prise au vol commis chez M.
Schrœder.

— De grand cœur! Voyez-vous, messieurs,
j'avais toujours soupçonné...

-—Il ne" s'agit pas de vos soupçons; dites-
nous des faits.

— Des faits ! Eh bien ! quelle espèce de fil-
les fréquentait-ii, ce misérable ! Ma servante,
messieurs, ma servante Harmah. Je les ai vus ,
rôder dans l'herbage à dix heures de la nuit ! '
Il a perdu de réputation la pauvre fille, qui n'a
d'autre protection au monde que la mienne !
Oui, je vous le dis, c'est un misérable !

A Mme Means succéda Pete Jones. Il jura
sans hésiter qu'il avait entendu Ralph sortir
de la maison la nuit qu'il avait passée chez lui,
qu'il l'avait entendu rentrer à deux heures du
matin. Mma Joues, une pauvre créature, abru-
tie par les mauvais traitements, vint tout effk-
iée corroborerLe mensonge de son mari.

Sous le coup de ce double témoignage, la
position de Ralph devenait très-critique. Tout
â coup Pearsou, le vannier invalide, entra
dans le prétoire, où personne ne l'attendait. Il
était revenu la nuit précédente s'assurer que
« la vieille- n'avait besoin de rien, et, ayant
appris l'arrestation de Ralph, il était résolu-
ment parti pour Lewisburg. - Ecoutez, squi-
re dit-il en essuyant son froflt baigné de
sueur, car mon témoignage vaut celui des au-
tres.

Bronson dressa l'oreille, il espérait bien que
l'on allait' entendre encore un témoin à char-
ge. Alors, avec force retours au temps où il
l'était battu à Lundy's Lane, quelques impré-
cations contre ies brigands qui l'avaient forcé
4 se cacher, un tribut d'hommages à Marthe

Hawkins, et d'autres digressions que l'on vou-
lut enyain arrêter, le vieillard déclara qu'ayant
bu du whisky cesoir-làil s'était couché devant la
boutique du serrurier; le froid l'avait réveillé,
il s'était dirigé vers sa cabane, et au sommet
de la montée qui conduit chez les Means, il
avait reneoutrê Pete Jones et son frère avec un
jeune homme achevai.

Il avait reconnu tout d'abord les Jones à
leurs chevaux; quant au jeune homme , il
était habillé à la mode de la ville. Un autre in-
dividu traversait au même moment l'herbage,
allant du côté de la maison des Jones. Quel-
ques minutes plus tard, il avait rencontré le
docteur Small. Voilà toutee qu'il pouvait dire;
il termina en s'indignant de ce que des voleurs
comme les Jones fussent assez effrontés pour
rejeter leurs mauvaises actions sur un brave
homme tel que le maître, qui avait été si bon
pour lui Pearson et pour Shocky.

Hannah parut ensuite. Elle était fort ém'<e,
répondait avec répugnance. Elle déclara vivre
chez les Means, avoir dix-huit ans, être louée
à M"10 Means dépuis trois ans ; elle avoua sa
promenade avec M. Hartsook , et dit aussi ,
qu'ayant regardé par sa fenêtre vers l'aube,
elle avait vu dans l'herbage quelqu'un qui lui i
partfMêlre M. Hartsook. . 1

Bronson, cédant évidemment à une sugges- j
tion du docteur Small, qui se rappelait- 'cor- j
taise conversation surprise dans la gra"nge,
lui demanda si Hartsook était jamais convenu

•avec elle d'avoir traversé l'herbage.
Après quelque hésitation, elle répondit af-

firmativement.
— Lui avait-il expliqué celte sortie noc-

turne?
— - Non. - I
— Lui avait-il fait la cour depuis?
— Non.
Jamais Ralph n'avait trouvé Hannah aussi i

belle que dans ce moment où elle disait fngé- =
miment toute ia vérité.

Bronson reprit alors la parole. Il dit que, I

malgré le coup de théâtre assez habilement
amené qui avait fait surgir inopinément le
vieux soldat comme témoin à décharge, l'ac-
cusé ne devait pas échapper à la vindicte des
lois. Il regrettait que son devoir l'obligeât à
faire ressortir les preuves trop accablantes qui
n'accumulaient contre le maître d'école ; mais
la loi, égale pour tous, n'admettait pas de dif-
férence entre le criminel ignorant et le crimi-
nel lettré. A ses yeux, Hartsook était un en-
nemi de la société. L'accusé n'avait ôvidem-

I ment rieu à alléguer pour sa défense, il n'a-
! "vait même pas su se disculper naguère auprès

ij de la fille Thomson. Une dernière déposition
ï «levait suffire pour déshonorer à jamais le nom
{ de Hartsook.

On appela Ilank Banta. — Celui-ci déclara
\ demeurer près de la maison où le vol avait été
I commis. Ayant, à une heure du matin, en-
| îendu les chevaux faire grand tapage dans l'é-
I curie, il était alié voir ce qui se passait. Alors
i il avait vu deux hommes sortir de la maison
i du Hollandais, un autre paraissait faire le
\ guet: Il avait reconnu 'Pearson à sa jambe de
; bois et le maître d'école à son chapeau. Quant
I au troisième, il-devait être étraeger au pays.

Le pauvre Ralph attendait impatiemment,
après tant de faux témoignages, la déposition
de Bud ; mais les actes de Bud, ri contradic-
toires depuis quelque temps, ne lui permet-
taient plus de compter sur son ancien ami.' Et
d'ailleurs, la conspiration était si bien ourdie
qu'il était perdu d'avance. — Les vrais voleurs
dit-il, «ont ici. M. Jdnesa menti, il a. entraîné
sa femme au parjure. Quant à Banta, il me ca-
lomnie pour se venger d'avoir été châtié par
moi selon ses mérites, et peut-être aussi a-t-il i
reçu de l'argent. Je vous le répète, je pourrais
désigner les Véritables voleurs.

— Bien sûr! interrompit le vannier.
Ralph fixa lentement son regard sur Pete

Jones d'abord, puis sur Small. Il savait que ce '
regard dénonciateur attirerait probablement I
sur lui avant le lendemain foutes les férocités

i de la loi de Lynch ; ce qu'il tenait à sauver,
c'était son honneur, non pas sa vie. —- Le
témoignage de miss Hannah Thomson, con-
linua-t-il, est absolument exact ; je crois que
M. Pearson a dit la vérité. Tout la reste est
faux, mais je ne puis le prouver. Je connais les
hommes auxquels j'ai affaire ; je n'échapperai
pas à la prison, à moins qu'auparavant on 'ne
prenne ma vie, mais les gens de Clifty sauront
un jour quels sont les coupables. — il raconta
rtu'èn effet il avait quitté la nuit ia maison de
M. Jones, qu'il avait traversé l'herbage,- ren-
contré trois hommes à cheval, puis le docteur
Small ; que, rentré bientôt après, il avait en-
tendu ouvrir la po, te da la maison, et reconnu
le lendemain l'alezan marqué de blanc au pied
et aux naseaux. — Voici, termina Ralph en
désignant" Pete du doigt, voici un homme qui
à son tour, ira en prison ; vous vous souvien-
drez de mes paroles.

Après ce discours, qui produisit un certain
effet sur l'auditoire, l'avocat général se leva de
nouveau.

—- Je voudrais, dit-il, poser au nréveùu une
seule question. It m répondra, du reste, crue
si bon lui semble : « Quel motif vous a con-
duit-, pendant la nuit du vol, dans ia direction
ou tous les témoins vous ont vu?

Le coup porta : répondre à cette question-,
avouer quelle fantaisie amoureuse l'avait
ramené aux lieux parcourus avec ILinnab,
c'eût été mêler à ces tristes débats mi nom
qu'ii voulait préserver de cette tache.

— Je refuse de répondre, dit lUIph.
— Je n'exige pas que vous vous 'accusiez,

bien entendu, s'écriaBronsoii triomphant.
Depuis quelques secondes, Bud s'était enfin

montré dans la foule ; mais, an grand désap-
pointement de Ralph, il resta près de la porte,
causant avec Walte'r White, qui l'accompa-
gnait.

Small pria la cour de l'entendre à son tour.
Il employa les meilleurs moyens pour exci-

ter l'indignation publique et provoquer une

application de la loi de Lynch. Comme. s'il
n'avait eu aucun intérêt personnel dans celte
affaire, sauf un reste d'amitié pour son ancien
condisciple Ralph Hartsook, il feignit d'être
fort affligé. Certes, il eût préféré n'avoir rien
à dire dans ce déplorable procès, si accablant
pour l'accusé; mais son nom avait été deux
fois prononcé parllartsoojs, puis par son ami,
peut-être son complice, John Pearson. Il lui
importait doac que chacun sût qu'il était ren-
tré à dix heures la nuit du vol. Son éiève Wla-
ter White, qui avait passé une partie de celle
nuit à travailler avec lui, pouvait l'affirmer.

Le squire Hawkins rajusta ses dents, sa per-
ruque et son œil de verre pour remercier le
docteur Small, et fit procédera l'arrestation
immédiate de John Pearson avant de poursui-
vre les débats. Wal ter fut ensuite entendu;
mais il convient de dire tout d'abord dans
quelles dispositions d'esprit se présenta ce
jeune homme. Plus d'une semaine auparavant
il avait été, en. compagnie de Bud, qui s'était
lié avec lui d'une amitié inexplicable, et de
toute la,jeunesse de Flat-Creek, entendre un
prédicateur en grande vogue du nom de frère
Soden, le même dont les menaces au sujet de
l'enfer avaient naguère produit un si fâcheux
effet sur Bud.

Le talent de M. Soden consistait à faire pleu-
voir sur ses auditeurs des torrents do soufre et
de feu ; celte manière d'évangéiiser n'était
peut-être pas la plus mauvaise pour de|s chré- "
tiens de l'ouest. Ce ?oir-ià, f-ère Soden fut
plus terrible encore que de coutume. Bud l'é-
conta en levant les épaules, Smail d'un air de
dévote approbation, et les fidèles eu général
av^e un sentiment de terreur que ses labieaux
de l'enfer étaient bien faits pour inspirer.

L'enfer de Dante et Miiton était pale auprès
de l'enfer de frère Soden. Wajter paraissait
être le plus ému. Au milieu d'une descrip-
cription épouvan table, il se cacha la tête dans
les mains ; puis, comme l'orateur n'en finis-
sait pas avec son énumération de tortures,

n'v tenant
l'impressionnable jeune homme, nj
plus, voulut s'en aller. J mme&
- Malheureux! criaifau moment me» ,|

Soden de sa voix la plus terrible, ma ne ^
vous qui suivez de mauvais censem» ceS.
queutez de mauvaises gens, croyez-'-1 .'(lftlli
conseils, ces fréquentations vous^e""w^uï
aux abîmes ! Je vous vois sur le BOTO, 0
du soufre est sur vos vêtements, tes " ,éfii0s
éternelles éclairent votre visage, ie
vous attend. . . ,rn1]S 0

Retardez votre conversion , et « " rjr
perd». Vouspovvez mourir avaûttejoury?^
avant de dépasser ce seuil. L ange re »
de ia mort se prépare à vous frapper ' {eS

Des gémissements s'élevèrent de w jè.
1 côtés de l'église, tandis que frère *ff; b0èe

jouissait de la tempête qu'il a^S^I
dans ces âmes incultes. La djWjU Bf
de ses paroles, qui avaient failli t»n<"°ii ,fl
il l'eudun-issi-ment, secouaient BU cou

 uE r0-

pauvre Walter comme le. vent secou ,
?eau. , i»àniotJi>B ™

il gagna la porte au rôïlieudeten ^
nérale, poursuivi par tes foudies Y vér,i
leur, qui hurlait que, quiconque J"' fln.
se précipite dans les tourments -jeteur,
courut éperdu jusqu'à la niaise'« d qfli I»
cltfz qui il dëmeWit, et supp a' ••»^wute J
vait rejoint, de xve le pas .çWSJà cerW°nuit. Pendani cette nuit d'angoisse- ,

révélations lui échappèrent. presau^s
- Voyez-v^s, Wf^Sw jVî5

chaque mo*>, ri le docteur savau £ fl¥0ir g
parle ainsi, e ne tarderais pas* z ,ngj
balle dans la tête; quand ouij^,.,^
vous saurez, tout. Quelqueio^j [enr rit.
sorti de lenrr bande, mas ^w&f&frlaissera jamais partir. \ous ne^c

 ft
 ̂ e

ce diable.'d'homme : U von < -
chacun, M voit à traW|^ D W^

0
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à00
***Ç^.w 'chercher, aussi battit-il pru

&ats&te&Il heure après présenter ses ex
RVLSttff Sf« n'avait pas été au
i «^feeSavantlenonide l'empe
gé ̂ Jgrfle maréchal de ne pas ébruite

E*»w?: » déclara en même temps chargé
Mais ''f.T-éooff cette fois, de demande

AS 1» P*/ 1.^ si la noblesse n'organiserait pa
^lurieur de Guillaume..

MW Se question de cela.jusqu'à pré
-I|na ^U le"maréchal, et il me faudrai

;* rXette question à l'assemblée de 1;
^ etl ni je crois que cela ne serait pa
noW*3?- pensez que la proposition pourrai
rtoi0 i&V et alors quel scandale! »
W r,!j Quelques instants de réflexion, i

¥li : Jirrai cependant faire quelque chos<
"Jepnn-érmabo»ne volonté. Nos statut!
0 0 <\\ sera donné deux bals tous.lei
"'^Mm-rai faire coïncider l'uu de ces bah
»s :Sfice de l'empereur Guillaume J<
fecl ,ifnis vous prévenir que, pour tout h
9is fStrée est de trois roubles. -
policier court encore.

LES VIDANGES

, » chroniqueurs ne seraient pas bons chro-
le "s'ils ne mettaient leur nez partout.
ffoSsistéhier, cours Suchet, 15, &

iiwice fort intéressante d'un. procédé
lîp if désinfection des vidanges. L'expé-
}Vt réussi d'une manière absolue. ,
fS on avait: désinfecté ou plutôt on

.anus désinfecté les fosses en y jetant
St et simplement du sulfate de fer ou
Kose verte. Aux termes des arrêtés admi-
5 c'est par ce moyen ou un analogue

SP compagnies de vidange sont tenues d'o-
t a désinfection. Les pauvres Lyonnais

' ! de quelle façon l'obligation est remplie!
•ne sont pas trouvés tous asphyxiés les uns
'1 les autres dans leurs lits par quelque

d'hiver, c'est que grâce à une longue
iatiou des organes aux milieux,«selon la

ifortjudicieusement démontrée par Darwin,
limons lyonnais se sont faits peu à peu
remplacement du vulgaire air atmosphè-
re par-un salubre mélange de gaz ammo-
Le et d'hydrogène sulfuré.
u3 compagnies, pour se conformer aux ar-
l-iettew bien.cependant du sulfate de fer
)s les fosses, mais dans la môme propor-
n que M. Davaïnë injecte du sang putréfié
îsles veines de ses lapins: un triilionuième
route par lapin. Or, s'il en faut croire les
•tes qui se sont occupés delà matière, il
irait pour opérer la désinfection d'une ma-
re un peu satisfaisante introduire du sul-
idefer dans la proportion de 4 -pour cent,
[cent kilogrammes pour une fosse de 25
1res cubes. Encore resterait-il à opérer un
lange parfait, ce qui n'ajamais lieu; Aussi
n'est pas plus désinfecté.que la réglisse des
«larmes d'Odry n'était sucrée.
6 procédé- nouveau est fondé sur un .prin-
eabsolument diffèrent. C'est une véritable
érience de laboratoire agrandie..
1 plupart de nos lecteurs ont vu fonctioh-
dans les cours de chimie ce qu'on appelle

>p«eil de Woolf, et qui sert à la prépara-
» de l'ammoniaque liquide. Dans ua cornue
uiffée on met un mélange de chaux vive et
ctrtorydrale d'ammoniaque. On y adapte 

s tubes qui vont de flacon en flacon. Lepre-
er«tient du lait- de chaux- pour retenir
ade ârhoaique et les autres contiennent de
I qui se sature de gaz ammoniaque .
.u lieu de cornue, mettez la. fosse elle--
ne ; au lieu de flacons, mettez trois red-
its: au besoin deux suffiraient. Dans le
wr,au lieu de lait de chaux mettez une
solution de soude caustique pour accrocher
rassage les gaz ammoniacaux ; dans le se-
il, au lieu d'eau mettez une dissolution de
TO de manganèse pour accrocher le gaz
hydrique ; dans le troisième, mettez une
vellè dissolution de soude caustique pour
i compléter l'épuration ; enfin faites passer
'^pareil, en traversant les dissolutions,
; «jsgaz.de fosse, sauf à faire, après, sor
air qui y est môle, par un orifice tabulaire
tesus du dernier récipient, et l'opération
«fimnéë.
M? les principes odoraats et insalubres
wé ainsi retenus en route jusqu'à sa-
"Mdes.dissolutious et il sortira par l'ori-
natr parfaitement resp'ira'blë.sàns famoin-
fiaurrt tellement dépouillé d'hydrogène

'requ il ne noircit par le moindrement le
« a acétate de plomb — c'est-à-dire que
pourra, si l'on veut, faire quelque chose
0,1 naurait jamais eu l'idée: employer
m fosses pour ventiler et assainir les
«wns! En ajoutant, dans le dernier ré-
" i «u neïeli ou quelque chose de sembla-0Û

 vous enverra de vos fosses un air .par-
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°S b0s(i
uets ! Est

"
ce

|Wo.us avons omis dédire comment on
ifowfaz à Pendre le chemin des réci-
* ii niaire la traversée. Bien, de plus
Wte» ltau bibyen d'une pompe à air
.. eau rriêrne corps de pompe qui sert à
e

r
'e liquide dans le tonneau, de refou-

feles récipients.
iiJ!fn encore à parler du système de
||atoosphériquo. Mais c'est assez pour

SÉRICICULTURE

IBM atives de beau temps et de pluie
tj"!:,'^. éducations dans nos départe-
r "eridiouaux, et toutes les correspon-
-éfi.l^CCOrLleut a dire que la récolte sera
| g[<Mmê«. Elies ne contiennent, d'ail-
; gi. la hiarchedes vers aucun fait sail-
i5le Continue à être régulière et satis-
o,it Da;

me P°ur les jaunes; mais ceiles-ci
^i4S encore arrivées au moment criti-
SS me fmi" Peut n0lls réserver des

aie h^Vjés localités :1e l'Isère et delà
s, leuihe a atteint des prix exorbi-

tes 0,!? Ies nouvelles sont moins découra-
Kà,. tde la semaine. Bien que
Sue ' ecl°rio!i aient été plus aom-
Wtt'-â -r dernmeut et qu'ils aient at-
''edomm P: û/Q dans certaines provin-
iire 'p^e Sf'ra moins grand qu'on a pu
» â

1
 rem 'a plu Part des éducateurs ont

i n de /?'acer teurs graines. Le dernier
8e»insi i mi0n des marchands de' soie
K

 M
>a situation sôricicole au delà des

W ITAL1S.-

s 0Q ne u £c'ée a occasionné plus de
lf

r
°visionrio pensait au Premier moment.

€ (1e ram ;„ er,t se compose eu majeure

'ï^^aatps ^ nia(.t'nes. _ Nouvelles assez
'jf'Pératùrp \ glé ihelques irrégularités
j '' c à ip -i,. Uans ces derniers jours. Vers
y,és ̂ "'niue.
fch**h«!« ûci*ass&z sérieux sur leséclo-
•i'i^'die a-,
S*nz û(l

le'!wnt > Tyrol. — Désaccorde réelle des dégâts. Toutefois,

- le retour du beau temps a sensiblement atténui
le mal. Par contre les écàôcsaux éclosions on

- été assez nombreux ; ou signale môme quel
- ques mortalités à la 2" dans le Crémonais e
• dans la plaine, mais sans grande importance
r jusqu'ici.

ESPAGNE.

i Murde. — Vers à la montée, plaintes pai
 suite du temps froid.
! Valence. .—- Vers à la 4e. Plaintes nombreu-

ses. Dans les localités moias avancées, pas d«
; plaintes.

SYRIE,

\ La feuille manque aux vers par suite de le
sécheresse ; cependant, pas de plaintes.

BROUSSE.

Chambrées précoces à la I" mue. Tempéra-
ture à souhait ; vers à soie poussés à de rapi-
des progrès.

 **» "—

CHRONIQUE
Une dépêche de l'agence Havas caractérise

en ces termes la situation électorale de Lyon
et du Rhône :

« Les journaux qui soutiennent MM. Ranc
et Guyot sont le Progrès, la France républi-
caine et le Petit Lyonnais.

« Les candidats conservateurs sont soutenus
• par la Décentralisation, le Courrier de Lyon et
le Salut public.

•• Le parti républicain modéré n'ayant pas
de candidat, s'abstient avec son organe, le
Journal de Lyon. »

Etrange! étrange!
Nous avions coupé hier dans le journal le

Télégraphe le manifeste des comités qui sou-
tiennent MM. Dasgranges et Jacquier. Or, ce
manifeste a paru le soir dans les autres jour-
naux qui patronnent ces mômes candidatures,
et il s'y trouve des variantes notables. Ainsi la
phrase suivante, qui figure dans le Salut pu-
blic, ne figurait pas dans le Télégraphe :

" La République peut être un gouverne-
ment honnête ; la Commune, jamais! »

Il y a d'autres variantes encore, moias im-
portantes.

Pourquoi? Mystère!

On se plaint généralement que les listes
électorales actuelles contiennent des erreurs
considérables et qu'un nombre relativement
énorme d'électeurs ont reçu deux ou plusieurs
cartes.

Gela est trop certain et pourra donner lieu
à des erreurs ou à des fraudes regrettables.
Mais ces fraudes ne pourront être commises
que lorsque le même" électeur aura reçu deux
cartes pour deux collèges différents. Et encore
la loi est tellement sévère pour de pareils dé-
lits que bien peu de gens voudront s'exposer
à quatre ans de prison pour le plaisir de faire
une niche au: gouvernement.

Dans le cas où le môme électeur aura reçu
deux cartes pour le même collège, l'erreur ne
sera pas possible, le nom de chaque électeur
étant pointé Sur la Ji^te au moment où il vient
de déposer son bulletin.

D'autres faits ont été remarqués.
On se plaint que des cartes ont été déposées

audomicilede gens qui ont quitté Lyon depuis
longtemps. . .

En ce cas, à qui la faute ? N'est-ce point aux
agents de M.Brunel qui n'ont pas exécuté ses
ordres? -.

Oa se plaint enfin que des étrangers, des
Suisses notamment, ont reçu des cartes.

Nous espérons bien que de semblables
confusions ne sont pas nombreusçs ; mais
elles prouvent bien , une fois de plus, com-
bien est nécessaire une nouvelle révision des
listes.

En annonçant que M. Brunel allait quitter
Lyon, nous avions cru ne pas devoir dire quel,
était le poste offert à notre secrétaire général
en compensation de celui qu'il occupe à la pré-,
feetiiredu Rhône,

Un de nos confrères, ami de M. Brunel, as-
sure aujourd'hui que ce fonctionnaireaccepte ,
ia sous-préfecture du Havre.

La vérité est que cette sous-préfecture lui a
été proposée. Mais son mécontentement est
extrême, et ses amis affirment môme, qu'une
semblable nomination occasionnerait une in-
terpellation à la Chambre !...

Peste!!!

Une nouvelle qui sera accueillie de la façon
la plus favorable par tout le commerce de na-
tte région, depuis si longtemps paralysé par
l'insuffisance de la compagnie P.-L.-M., est
celle que nousapporte aujourd'hui le Journal
des Débats.

D'après notre confrère parisien, le gouver-
nement serait sur le point de prendre une ré-
solution définitive relativement à l'établisse-
ment des nombreuses lignes de chemins de
fer récemment concédées, à titre de chemins
de fer d'intérêt local, par le conseil générai du
département du Gard.

'La concession qui avait été faite pour une
durée de quatre-vingt-huit ans, et sans que le
département ou l'Etat eussent à payer à la
compagnie concessionnaire une subvention
quelconque ou des indemnités de quelque na-
ture qu'elles fussent pour les travaux exécu-
tés ou à exécuter, comprenait le' chemin de
fer de Nîmes à Pont-Saint-Esprit, par ou près
Margueriftes, Saint-Gervazy, Bezonce, Ser*
nhac, Remouliris, Villeneuve, Roquemaure et
Bagnols ; — celui de Remoulins à Uzès, par ou
près Argillers et Saint-Maximin ; — ia ligne
de Nîmes à Saint-Gilles et à la limite du dé-
partement vers lé port Saint-Louis et' Marseil-
le; — la ligue de Nîmes à. la ligne de Lunel au
Vigan, à un point entre Sommières et Vic-le-
Fesq; — la ligne d'Aigues-Mortes à la li-
mite du département du Gard, d'une part,
.vers les Saintes- Marie; d'autre part , vers
Montpellier et Cette; — la ligne de Saint-Ju-
lien à Uzès et Remoulins, se prolongeant,
d'une part, dans la vallée de l'Auzonnet ; d'au-
tre part, vers Beaucaire et Saint- Gilles ; — en-,
fin, la ligne de Sommières ou Vic-le-Fesq, à
ou près Alais, se bifurquant par Nozières, St-
Geniès ou Saint-Mamert , vers Uzès et. Ba-
gnols, pour se rattacher A la ligne de Nîmes à
Pont-Saint-Esprit.

L'ensemble de ce réseau, dans la pensée du
conseil général, avait pour but d'offrir aux
deux sources principales de la richesse du
pays, les houilles et ie& vins, de nouveaux dé-
bouchés rendus nécessaires par l'insuffisance
des voies ferrées actuelles. Une partie du ré-
seau était en effet destinée à transporter rapi-
dement les vins du Midi par la rive droite du
Rhône, soit à Lyon, soit vers les provinces du
centre, en déchargeant le chemin de la rive
gauche d'une partie de son trafic. Une autre
ligne avait pour bat de pénétrer par une de
ses extrémités au cœur même du bassin houil-
ler de ia vallée de l'Auzonnet, puis d'en dé-
verser par l'autre extrémité les produits sur le
littoral, ou *de les diriger par ia voie la plus
courte sur Marseille, ce grand contre de con-
sommation.

Enfin, la ligne d'Aigues-Mortes compléte-
rait ce système en offrant un débouché sem-
blable aux houilles du bassin de Graissessac et
de Roujan.

Mais, tout en reconnaissant que les lignes

i ainsi cordées étaient utiles pour satisfaire
, les in).?; i s du département tlu Gard, en féeou

riant s- - ; liesses minérales, son agriculture
, et se ; ; :: strie, le conseil général des ponts
i et ehà:.';--i:,ep, consulté par le ministre des tra-

vaux ih.b'ics, a déclaré que plusieurs d'entre
elles présentaient à ses yeux un caractère
d'intérêt général incontestable, et qu'elles de-
vaient en conséquence être distraites du ré-
seau départemental pour être concédées, s'il y
avait lieu, au nom de l'Etat.

C'est ainsi que, suivant le conseil, la ligne
allant de Nîmes à Pont-Saint-Esprit par Re-
moulins, Villeneuve, Roquemaure et Bagnols,
avec un embranchement sur Uzès, ne serait,
en définitive, qu'une section d'un chemin de
fer qui relierait Marseille à Nîmes et Nîmes à
Lyon, en suivant la rive droite du Rhône sur
les territoires des départements des Bouches-
du-Rhône, du Gard et de l'Ardèche, et que la
ligne d'Aigues-Mortes aux limites des dépar-
tements de l'Hérault et des Bouches-du-Rhône
ne serait en réalité qu'une section du chemin

• de fer de Cette à Marseille par le littoral.
Le gouvernement se serait rallié à cette ma-

nière de voir. Il aurait pensé que des chemins
de fer de cettenature, qui traversent plusieurs
départements, parallèlement à des lignes d'in-
térêt général déjà existantes, dont le but prin-
cipal n'est pas de desservir des relations loca-
les, et qui doivent emprunter une partie no-
table de leur trafic au commerce général du
pays, ne pouvaient être considérés comme
chemins d'intérêt local dont les conseils gé-
néraux auraient seuls le pouvoir de fixer, en
vertu de la loi du 12 juillet 1865, le tracé et
les conditions d'exécution et d'exploitation.

Nous devons cependant ajouter que, tout en
refusant d'autoriser te conseil général du dé-
partement du Gard à faire procéder à l'exécu-
tion de voies ferrées d'une telle importance, le
gouvernement, prenant en considération les
études approfondies dont â plusieurs reprises
elle ont déjà fait l'objet, se pioposerait d'appe-
ler d'une manière toute spéciale, dans le cours
de la prochaine session, l'attention de l'Assem-
blée nationale sur leur utilité.

Les obsèques d^ Son Eminence le cardinal
Alexis Bdliet, archevêque de Chambéry, ont
eu lieu mardi matin à l'heure indiquée, 9 heu-
res, avec toute la pompe et les honneurs dus
à un prince de l'Eglise, à un haut dignitaire
de l'Etat.

A 8 heures 3/4, toute la garnison et les sa-
peurs-pompiers sont sous ies armes; on en-
tend le premier coup de canon des salves ré-
glementaires se mêler au son de toutes les
cloches du diocèse. S. E. le cardinal Mathieu,
archevêque de Besançon, précède immédiate-
ment le cercueil du cardinal Biiliet, placé sur
un char funèbre.

Les cordons du poôle sont tenus par M. de
Tracy, préfet de Ja Savoie ; le générai com-
mandant la place de Grenoble; M. Dupasquier,
premier président, et le général Mollard. Les
insignes de l'illustre prélat, ainsi que ses nom-
breuses décorations de divers ordres sont por-
tés par déjeunes lévites sur des coussinets de.
velours.

Pas d'incident.

Dans différentes localités, des maires ont
refusé d'obtempérer aux réquisitions qui leur
avaient été adressées par la gendarmerie, à
l'effet de faire procéder, par des habitants de
leurs communes, à la garde des convois de.
poudre stationnant, soit dans les gares de bi- v

farcation, soit dans toute autre localité»
Ainsi, des wagons chargés de poudre, de gar-
gousses, d'obus ou d'autres munitions de
guerre, ont été abandonnés sans surveillance
dans dès gares de plusieurs lignes de chemins
de fer. , ,

- Ce refus des maires d'exécuter les pres-
criptions du décret du l eT mars 1854 constitue
un grave danger pour la sécurité publique, et
les officiers ministériels qui, pour un motif
quelconque, n'ont pas désigné des habitants
pour assurer la garde des wagons chargés de
matières inflammables, transportés par le mi-
nistère de la guerre, encourent une grande
responsabilité. «
+ Une circulaire du ministre de la guerre
vient de rappeler leurs devoirs à ces fonction-
naires, en les informant qu'il avait donné des
ordres aux membres des corps de l'intendance
militaire pour que leurs administrés obtien-
nent promptement les indemnités allouées par
le département de la guerre aux habitants re-.
quis dans ces circonstances.

On nous assure que plusieurs manufactu-
riers prei-inent. l'initiative d'un projet digne,
à tous égards, d'être sérieusement étudié.

Leur proposition est celle-ci :
Retenir, au prorata des émoluments des

.ouvriers, une somme destinée à subvenir :
1° Aux frais occasionnés par ies maladies,

accidents, etc.;
2° Aux frais d'éducation des enfants;
3° Au paiement des loyers ;
4° A former une caisse de retraite pour les

veuves, les hommes âgés et ceux rendus in-
capables de travailler par suite d'accidents.

Cette retenue, bien entendu, ne serait faite
qu'après consentement de l'ouvrier, en pré-
sence de deux témoins.

En cas de renvoi, pour mauvaise conduite
ou de démission, les deux tiers de la somme
seraient rendus/le dernier tiers resterait h la
caisse des retraites.

En attendant les représentations de la com-
pagnie italienne, qui doivent avoir lieu inces-
samment, M. Devoyod, le baryton du Grand-
Opéra de Paris, dont nous avons été appelé
plus d'une fois à constater le succès sur notre
scène, va donner, eu compagnie de M110 Sa-
rolta'Acs, trois représentations, dont la pre-
mière aura 'lieu le dimanche 11 du courant
dans le Trouvère, grand-opéra en 5 actes.

M. Gilland, fort ténor de Marseille, jouera
Manrique.

Mardi, la Favorite avec les mêmes inter-
prètes.

Jeudi, Faust avec Devoyod dans Méphisto,
Pruuet (de l'Opéra) dans Faust et M"*16 Sarolta
dans Siebel.

Samedi, débuts delà troupe italienne et re-
présentation du célèbre ténor Carion.

Enfin, dimanche, Macbeth pour les repré-
sentations de Taillade.

Nous ne matiquons pas de pain sur la plan-
che ! "

On nous annonce qu'avant de quitter défi-
nitivement la ville de Lyon pour faire une
grande tournée dans le nord, M11" Déjazet don- ..
neia encore DEUX représentations au tuéà're
du Gymnase, la première aura lieu samedi 10
Mai "et la deuxième dimanche 11 mai. Les
nombreux amis de la grande artiste ne vou-
dront pas la laisser partir sans lui faire leurs
adieux, car il est. probable que de longtemps
elle ne reviendra pas à Lyon.

La température est toujours incertaine, et
le soleil ne se montre que par intervalles Nous
aurons encore de la pluie, cela est à craindre,
et c'est la chaleur qui pourrait faire à nos
terres le plus de bien.

Dans le Beaujolais, la vigne commence à re-
prendre son essor, efi'on voit plus distincte-
ment aujourd'hui les traces de la gelée.

Les hauteurs, ainsi qu'on l'a dit, ont été

j | légèrement atteintes, et la récolte, si d'autres
• causes ne viennent encore la compromettre.
! sera abondante.
i La plaine, au contraire, donnera fort peu,
 les vignes ayant toutes été frappées par le
i. fléau.
: Par suite, la vente des vins est calme.

Dans l'est et le nord, les fruits ont souffert ;
mais dans le centre et dans le midi, la florai-
son s'est bien passée. Les amandes promettent
une bonne récolte moyenne en Provence. Les
vignes ont souffert dans lé midi, maispas ces-
pendant au point de faire redouter une dimi-
nution moyenne considérable.

Du soleil, donc, et tout-ira bien.

Voici, in extenso, la circulaire que nous
adresse M. Gressent, l'auteur de l'Almamch
Gressent, pour remédier au désastre de nos
récentes gelées :

Tous les vignobles de France ont été plus ou
moins grièvement atteints par la gelés ; le mal est
immense, c'est un désastre! Le malheur est grand,
mais noa sans remède ; ceux qui exécuteront, tout
de suite et sans perdre une minute, les opérations
suivantes pourront encore «btenir une faible ré-
colte cette année et, à coup sûr, du boisexcelleat
pour assurer l'abondance l'année prochaine. Mais
il faut agir immédiatement :

1. Enlever sans retard tous les bourgeons gelés,
c'est-à-dire les casser à la base, les faire dispa-
raître complètement et non les tailler sur un OU
deux yeux, comme on l'a conseillé à tort.

Cette opération se fait très vite sur les vignes
qui n@ sont pas trop avancées; il suffit de pousser
le bourgeon avec le doigt pour qu'h se détache
complètement. Dans le midi seulement, où les
bourgeons sont avancés, et déjà coriaces, il faudra
les couper à la base, snr leur empâtement, sans
laisser d'yeux. j

Les bourgeons gelés ne. produisent jamais rien
de bon quand on les taille sur un ou deux yeux ;
ils sont en partie désorganisés, et ne produisent
que des bourgeons stériles pour l'année, et de
mauvais bois pour l'année suivante.,

En enlevant radicalement les bourgeons gelés,
les yeux latents, placés à leur base, se développe-
ront très vite, donneront quelques grappes p.iur
cette année et du bois trèj fertile pour l'année
prochaine'.

La suppression totale des bourgeons gelés sera
suffisante pour les vignes à taille courte. Quelques
jours après l'enlèvement des bourgeons gelés, les
yeux latents se développeront ; on conservera tous
Ceux qui porteront des grappes et uri nombre des
plus vigoureux, proportionné à la force de la vi-
gne, pour obtenir une bonne végétation, puis on
supprimera tous les autres.

Ce second ébo.urgeonnage doit être opéré éner-
giquemsnt; il vaut mieux garder moins de bour-
geons et les avoir bien constitués; ils n'en seront
que plus fertiles; c'est l'avenir, la récolte de l'an-
née prochaine, il faut l'assurer.

• , Lorsque les bourgeons choisis auront acquis une
certaine force, ils produiront à l'aisselle des feuill» s
des bourgeons anticipés. La vigne porte deux,
yeux à l'aisselle de la feuille : l'un pointu et grêle ;
i'autre rond, gros, bien nourri. Le premier rail, le
pointu, se développe toujours le premier en bour-
geon : c'est le bourgeon' anticipé, toujours infer-
tile. .

Si on prenait la peine oe supprimer les bour-
geons anticipés en l'os passant à l'a base, on n'au-
rait guère à redouter les accidents de gelée. Le
bourgeon anticipé enlevé, le second œil grossit et
produit un bourgeon gros, court, p'ortant des yeux 
nombreux à la base.. Ce bourgeon est toujours
•d'une fertilité prodigieuse ; lorsqu'il gèle et que le
bourgeon gelé est enlevé, il s'en développe. trois
on quatre à la base et tous portent des grappes.

Dms ce cas, la vigne produit la même quantité
de raisin après avoir gelé; la récolte, il est vrai,
est de trois semaines eu retard, le raisin est moins
mûr, le vin n'est pas aussi bon, mais on en a. e

Les vignes. taillées à long bois seront, traitées
comme les précédeates, mais avec cette différence
qu'il faudra opérer une taille, après la suppression
des bourgeons gelés, sur les sarments dont la lon-
gueur excédera 40 centimètres. On supprimera le
quart de la longueur totale, des sarments vigou-
reux, et lo tiers des faible» ou de ceux de vigueur
moyenne.

L'effet de cette taille, concentrant l'action de la
sève dans un espace plus restreint, sera de faire
développer promptement les sous-yeux, qui four-
niront quelques grappes et de bon bois pour l'an-
née suivante. Ensuite, on ébourgeonnera comme
pour les vignes à taille courte, et l'on traitera les
bourgeons de même..

Les personnes qui voudront appliquer sans re-
tardée que nous venens d'indiquer sauveront une
partie de la récolte de cette année, et assureront
celle de l'année prochaine, mais il n'y a pas une
minute à perdre : il sera trop tard dans dix jours;

Il y a à Lyon deux personnages qui l'ont
échappé belle cette nuit. •

Il était minuit, l'heure des rêves criminels
et du sommeil de l'innocence. Deux gardes
urbains cheminaient "rue dés Tables-Clau-
diennes quand, au détour d'une rue, ils aper-
çoivent un objet déposé sur l'angle du trot-
toir.

Ils s'approchent ; c'était tin petit vase de terre
bien couvert.

Les agents ôtent le couvercle, et à la lueur
blafarde de la lune combinée aux pâles
reflets d'un réverbère, ils inspectent l'inté-
rieur.

Du sang! De la chair! Horreur!..,
Deux cœurs encore chauds étaient là,

sanglants et garnis d'épingles et de clous.
On a reconnu que c'étaient deux cœurs

de mouton et qu'ils feront ua excellent rôti.
Et maintenant contre qui était était diri-

gée cette manœuvre marquée du sceau de la
sorcellerie.

Les uns disent contre MM. Ranc et Guyot.
D'autres nomment MM. Jacquier et Des-

granges.
On nous assure que tous ces messieurs jouis-

sent, à l'heure où nous écrivons, de la plus
parfaite santé.

Le 30 mars dernier, à 2 heures du matin,
la police faisait une visite inattendue au cercle
de l'Etoile, rue Saint-Dominique. À la suite
de cette visite, te cercle était fermé et des
poursuites dirigées contre le gérant, Aatoine-
Phihppe Vielledent, qui comparaissait hier
devant le tribunal de police correctionnelle,
sous la double prévention :

1° D'avoir tenu une maison de jeux de ha-
sard et d'y avoir admis le public' soit libre-
ment, soit sur la présentation des intéressés
ou affiliés;

2° D'avoir contrevenu à l'arrêté préfecto-
ral du 4 novembre 1872, portant autorisation
d ouverture du cercle de l'Etoile, notamment
en n avisant pas immédiatement le préfet de
chaque admission nouvelle.

M
e
 de Leiris présente la défense deVielledent.

Il soutient que les éléments du délit poursui-
vi ne sont nullement établis, et il combat en-
suite avec une grande énergie les renseigne-
ments de police qui représentent son client
comme un homme vivant d'intrigue. D'a-
près le commissaire de police, le vice-
président du cercle de l'Etoile aurait don-
né sa_ démission parce que le prévenu
poussait au jeu. Me Leiris prétend, au con-
traire, que ce vice-président a été obligé
de donner sa démission à cause de son insol-
vabilité, et qu'il a voulu se venger par une
dénonciation calomnieuse. Le personnage en
question n'ayant pas été cité comme témoin,
ri est pas présent à l'audience et ne peut se
détendre contre les accusations dirigées con-
tre lui ; comme il est important de connaître
le véritable motif de sa démission, M. le pré-
sident ordonne un supplément d'information.
Lsîtaire est renvoyée à huitaine; le vice-
presideat et plusieurs membres du cercle de
l'Etoile seront entendus.

On se souvient qu'au mois de novembre der-

I nier, un christ en ivoire d'une assez grande
i, valeur fut soustrait dans ies galeries de l'ex-

position lyonnaise.Le propriétaire,!!. A... ain-
i, tenté pour ce fait une action en dommages-in-
e térêts à l'administration de l'Exposition, sou-

tenant qu'ayant payé un droit d'admission de
10 francs, l'administration était devenue un

; dépositaire salarié, qu'elle était par conséquent
- obligée à une surveillance active et suffisante
t qui avait fait entièrement défaut, et qu'en cdn-
s séquence elle était responsable de sa négli-
I gence et de sa faute. .: ... -.

L'administration invoquait, pour dégager sa
responsabilité, deux moyens: elle soutenait
1° qu'aux termes de l'article 12 de son règle-
ment elle n'était pas responsable des vols en-
vers les exposants; 2° que l'Exposition ayant

? pris fin avant le vol, M. A... s'est trouvé enfau-
J te pour n'avoir pas fait retirer son dépôt.
' Le tribunal, considérant que l'article 12 du

règlement ne décharge l'administration de
, toute responsabilité pour les vols, que tout
t autant qu'elle aurait exercé une surveillance
, permanente par un personnel suffisant et actif,
t qu'il résulte au contraire de tous les docu-
J ments que la surveillance a été incomplète et

insuffisante, que les exposants ayant eu jus-
[ qu'au 15 décembre pour retirer lès objets,

l'administration était responsable jusqu'à cette
époque de sa faute et de sa négligence, a

'.  condamné l'administration à payer à M. A...
L la somme de 4,000 francs pour la valeur du

christ en ivoire qui a été volé.

! Qui doit payer les repas de noces? Est-ce
1 le marié ou la belle-mère ?

Telle était la question qu'avait à juger tout
dernièrement un tribunal des environs, dans
les circonstances suivantes :

Le jour où M™ X... mariait sa fille, il y eut
grande fête dans sa maison.

©h avait réuni les parents et les amis, et
tout le monde se rendit aux banquets obliga-
toires d'un jour de noces chez un restaura-
teur de la ville.

On commença par déjeuner, puis le soir eut
lieu le dîner, et quel dîner !

Vraiment, disaient les invités en sortant de
table, l'on fait bien les choses dans la famille
X..., rien ne laisse à désirer.

Aussi ies remerciements ne manquaient pas
d'être adressés à la belle-mère et au gendre,
et en même temps les félicitations au chef sur la
manière dont les repas avaient été servis.

Des félicitations, des compliments, cela sans
doute est agréable, mais cependant ne saurait
suffire. M. 13..., quia fourni la consommation,
voudrait bien que l'on ajoutât aux compli-
ments une somme de 2G0 fr., qui lui est due.

Pour cela, il se rend chez Mme X... , et lui
présente sa note. Grand étosnement de ladite

' dame, qui se récrie et qui dit: « Adressez-
vous à mon geydre ; c'est lui qui a fait les invi-
tations, c'est loi qui doit payer. «

Il s'adresse alors au gendre, qui répond :
" Depuis quand voit-on les gendres payer les
repas de noces ? Voyez donc ma belle-mère,
c'est elle qui vous doit régler. »

Grand embarras de M. B..., qui ne voit pas
d'autre moyen de sortir de cette situation dif-
ficile, que. d'assigner la belle-mère et le gen-
dre devant le tribunal.

Le tribunal a terminé la difficulté en con-
damnant la belle-mère et le gendre à payer
chacun la moitié des repas, plus chacun la
moitié des dépens.

On sait que les artichauts sont à peu près
tous de la même grosseur, mais on peut en
augmenter c«nsidéralement le volume par le
procédé suivant. Quand le fruit est formé et
qu'il atteint les proportions o'un œuf, il faut
faire à la tige une profonde incision, qui, lais-
sant la sève s'écouler, l'empêche de parvenir
jusqu'au fruit. Dans ces conditions, l'artichaut
arrive à mesurerOO centimètres de circonfé-
rence.

On peut encore donner aux écailles exté-
rieures de l'involucre, vulgairement appelées
feuilles, les qualités que les feuilles intérieu-
res seules possèdent.

Pour obtenir ce résultat, il faut couvrir le
fruit naissant avec un cornet d'étoffe noire.

On sait, en effet, que c'est en liant les sala-
des et en les préservant du soleil qu'on ob-
tient les feuilles blanches et tendres. C'est par
ce même procédé, en mettant â l'ombre les' tê-
tes d'artichauts, qu'on réussira â récolter un
légume tendre et savoureux.

La pêche est permise en toute saison dans
les étangs qui constituent une propriété pri-
vée, mais elle devient assujettie aux prohibi-
tions ordinaires dès qu'il existe entre ces
étangs et les rivières une communication' na-
turelle:

En effet, à partir de ce moment, le poisson
delà rivière et le ptrissou de l'étang peuvent
se confondre et les règlements qui ont pour
objet de protéger le repeuplement des cours
d'eaudu domaine publieseraient indirectement
violés.

Mais que faut-il entendre par cette commu-
nication naturelle? Loisqu'une rivière dé-
borde et vient mêler ses eaux- avec celles de
l'étang situé non loin de ses rives, doit-on re-
connaître que la rivière et l'étang se déversent
naturellement l'un dans l'autre?

Le tribunal de Chaion ne l'a pas pensé, et
sur l'appel interjeté par le ministère public
contre M.' Clément, propriétaire de l'étang dit
de Ylle-Chaumelle, la cour a confirmé lejuge-
ment qui renvoyait le prévenu des poursui-
tes.

L'arrêt 'considère que le débordement est un
fait accidentel et de force majeure lequel ne
peut restreindre les droits du propriétaire.

On nous annonce qu'au Bourg-du-Péage, un
empoisonnement vient d'avoir lieu dans de
bien tristes conditions.

Un père de famille, ayant besoin de se pur-
ger, se rendit chez un droguiste pour acheter
de la rhubarbe.

Par suite d'une inadvertance incroyable, en
l'absence du droguiste, le client reçut de 'la
poudre de cantharide.

Quand le chef de cette maison de droguerie
s'aperçut de cette épouvantable erreur, le poi-
son était absorbé, et tous les efforts de l'art
n'ont pu servir qu'à adoucir les derniers ins-
tants de ce malheureux dont les souffrances
étaient horribles.

LIBRAIRIE HACHETTE ET Cla

boulevard St-Germain, 79, Paris
Le IMctSonnaire de la langue fran-

çaise , par E. LITTHÉ, de l'Académie française,
ouvrage entièrement terminé, est publié en-
livraisons à 1 franc".

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il
paraît un fascicule le samedi de chaque se-
maine, à partir du 15 février 1873.

Le 13e fascicule, CAR à CHA, est en vente.

—-——<*

Santé à tous rendue sans médecine, par la délicieuse
farine de Santé ïlevalescière Du ' Barry de Londres.
Vend,ue maintenant en étal torréfié, elle n'exige plus
qu'une seule minute de cuisson.

— Aucune maladie ne résiste- à la douce Reva-
leseière Du Barry, qui combat avec succès sans
médecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies' gas-
trites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités
pituites, nausées, renvois, vomissements consti-
pation, diarrhée, dyssenterie, coliques 'tout

3 asthme, étauffements, oppression, congestion, nfi-
" vrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse,
- phthisie, tous désordres de la poitrine, gorge,
- haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins,
 , intestins, muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures,
j y compris cellesdeS.S. le Pape, la^iucdePluskow,

t Mme la marquise de Bréhan, etc., etc.
Le grand explorateur scientifique, Dr Livings-

; tone, en faisant son rappert à la Société géogra-
phique de Londres sur son voyage en Afrique; dit :

Les habitants de la province d'Angola parais-
sent jouir d'une félicite élyséenne; ils n'ont be-
soin ni de médecin, ni de drogues; leur nourn-

, ture principale étant la Bevalescièrè que Du Barry
a introduite en Eurepe, ils sont parfaitement .
exempts de maladies ; la pbthisie, scrofules, 'can-
cers, fièvres, constipations, diarrhées, etc., leur
sont complètement inconnus, ainsi que la petite
vérole, rougeole, etc.

Cure N» 62,845.
Ecrainville (Seine-Inférieure), 27 novembre.

Je srruffrais pendant trente-six ans d'un asthme
qui rne forçait à me relever quatre ou cinq fois
chaque nuit par l'oppression qui allait me faire
perdre la respiration. Il y a huit jours que je
prends la Ftevalescière Du Barry, et m'en trouve .
très-bien. Je dors maintenant très-bien et res-
pire facilement.

J'ai l'honneur, etc.,
BOILET, curé.

Six t'ois plus nourrissante «pie la viande, saag
échauffer, elle économisa 50 fois son prix ea mé-
lecines. En boîtes : l/4kil.,2 fr. 25;l/2kil. 4 fr.;
ï kit., 1 fr.; 6kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les
Biscuits de kevalescière qu'on peut aiaûger en toas
temps so vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La
ftevalescière chocolatés rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants tes pius faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2fr. 25;
de 576 tasses, ê(î fr., ou environ 10 e. la tasse.—
Bnv»i contre bon de poste.

®ep«S«» à Lyon, Bailandrim et Sabourault.
Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Dorvault, phar-
macie centrale. Perissoud, épicier, 57 , rue Bour-
bon. Varvarandé, épicier, rue de Lyon, 60. Napoiy
frères, place de Lyon. Verpilleux-Millon, rue da
Lyon, 48. Cherblanc. Fayolle frères. Armandy
Boissonnet, pharmacien. J, Girard. Burband. —
Du BARRY et C», 26, place Vendôme, Paris.

Dépèches h latin.
9 Mai. — -t &«»»*«•« «lis î»!&ïtM.

Paris, 8 mai.

Le Bien public dit :
« Un mouvement préfectoral est im-

minent; mais, jusqu'à la dernière heu-
re, il peut survenir des modifica-
tions. »

_ Le bruit dune ordonnance de non-
lieu en faveur du maréchal Bazaine est
démenti.

L'entrevue de M. Thiers avec M. Gam-
betta est également démentie.

On assure que le gouvernement a
adopté le projet électoral de M, Dufau-
re, lequel porte que tout citoyen' est
électeur de droit clans sa ville natale.
Tout individu arrivé à l'âge de 21 ans
est porté sur les listes électorales du
lieu de sa naissance sans faire de décla-
ration préalable.

La liste du recrutement et la liste du
suffrage universel sont identiques.

Tout citoyen voulant voter ailleurs
qu'au lieu de sa naissance devra justifier
d'un domicile de deux années, constaté
par deux déclarations à intervalle d'un
an.

L'électeur conserve le droit de voter
à son lieu de naissance jusqu'au choix
légalement constaté de son nouveau do-
micile.

Bourse : Ouverture à 89.15; clôture
faible. Les marchés allemands sont en
baisse.

Bilan de la Banque.

Augmentation :

Encaisse, 3 millions.
Portefeuille, 20 3/4 millions.
Comptes particuliers, 59 1/2 millions.

Diminution : . «

Circulation, 23 millions.
Trésor, 13 millions.

La Haye, 8 mai.

Une dépêche de M. Thiers à M. de
Gabriac donne des assurances amicales.
Elle AU que la France se montrera
toujours amie de la Hollande, soit
que l'envoyé atchinois vienne ou non
en France ; elle fait des vœux person-
nellement pour le succès de la seconde
expédition contre Â.tchin.

Madrid, 8 mai.

La déroute de Dorregaray est confir-
mée officiellement.

Le train de Badajoz et le courrier de
lAndalousie ont été arrêtés hier et
volés. - .

On assure que Nouvillas repart en
Navarre, emmenant des.t'roupes.

New-York, 7 mai.

L'agitation continue à la Nouvelle-
Orléans.

P fnnûftiâc!1 «n il/tinUlluulluo llil ijtfll

Paris, 9 mai.

La vente en faveur des orphelins de la
guerre présidée par MmC Thiers a produit
206.755 francs.

402 condamnés ont été embarqués
du fort Queleren pour la Nouvelle-Ca-
lédonie.

-Bayonne, 9 mai.-

On assure que la circulation du che-
min de fer du Nord sera prochainement
rétablie par suite d'un engagement ta-
cite entre le gouvernement et les car-
listes.

Bilbao, 8 mai.

Xes bandes de Campo-Gomez ont été
clèiaites. On parle de beaucoup de
morts et de prisonniers ; on croit qu'un
cabecilla a été tué.

, Le Boogly est arrivé à Suez le 8 mai,
a b heures du matin, avec les malles
de 1 ludo'-Chine, 11 passagers, 409 bal-
les de soie, 1,700 colis d'étain, 2,373
colis de café, 387 colis dé poivre, 609
colis divers pour Marseille; et 179 bal-
les de soie, 3,072 colis de thé, 37 colis
divers pour Londres.



JOXJH,JSTAL. PS JLiYQI^
— i. ...i i -— "

BOtJ'RSS BIS FAB.ÏS

DBPÊCHS GOUVBRNEMÏÏNTALB

BU 9 MAI

AU I COURS DE CLOTURE
J—™__-—— HAUSSE BAISSE

COMPTANT 'D'HIER D'AUJOÏÏR.

S ©/©.... 5* 30 /. . .. ./ /.
4 1/» •/•• '8 15 /.
S%(anc.)g6 2b./ / /. ; .../.

. S •/•fnouv) 88 la / /. ...

TERME

(ntP&ÛHU TÈI.ÉSRAÏHIÔUa)

Paris, le 9 Mai 1873.

PBi0 ! VALEURS
OLOïOïEl

54 55 S 0/0 Français . .'...
88 82 5 0/0 Emprunt (1872).
86 40 5 0/0 Libéré (1871)...
63 71. 5 0/0 Italien

4180 . . Banque de France. . . .
777 . . FoÉiner estampillé ...
407 .'. Crédit Mobilier
682 . . I Crédit Lyonnais

 Société Générale
435 .. Mobilier Espagnol. .. .
785 .. Orléans
... . Nord... .........
828 . . Paris à Lyon et Médit
778 ..i Autrichiens estamp...

 Autrichiens nouveaux
441 .. Lombards.
463 .. Suez. ...Délégat, dét.
445 .. Délégations.... Id....
931/2 Consolidés à Londres.

BONS J 3 œoia à 5 mois. 4 1/2 0/0 .
.BU ] 6 mois à 11 mois 5 0/0

t&ÈSOB { A un an 5 1/2 0/0

CONDITIONS POULPES 0ES SOIfS

Lyon, 7 mai 1873.

S PH 3 £; -1 s s. S » S  a 3
z^J m ia * " j* g» °

32 0rg.. 16 » 4 6 1 » » 3 \ » 1 2657
35 Trà1», 15 » » 3 » » » » 10 3 4 2559
26Grég. 8 1 » 9 » » » 1 1 3 3 1847

5 Div ..»»»*>»»»»»»» n

5 Bob. .»»»»»»»»»*» *
» Lain. »»»»»»»»»»» »

103 [ 39 1 ~i 18 1 » - 9 12 6 s' 7063

BALLOTS PESÉS

2 Org.. « » » »! » »l » » 1 » » 4§
6 Tram. » » » »i » » » » 1 » 5 41!

15 Grég. » »! » 1 » » » » 2 9 3 730
» Div . . »  » » »! »| » » » » » »  »

23 » »[ » 1| » » » » 4 9 8 1199

Ballots conditionnés dep. le 1" du mois. 605 n°*
Ballots pesés depuis le 1er du mois 183 n9

AVISKON, 8 mai.

» Organsins » »
1 Tramas . 7 44
2 Grèges 95 94

F Total 103 38

VALENCE, 7 et 8 mai.

» Organsins. ..;... » »
» Trames » »
4 Grèges 251 »
» Ballots pesés » »

4 Total 251 »

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé 1 1 »
Total du 1" au 8 903 »

AoaAMAii, 8 mai.

3 Organsins 291 »
2 Trames 155 »
6 Grèges 459 »
1 Ballots pesés 66 »

12 Total 971 »

Opérations de décreusage ..... » »
Dernier numéro placé .'. 87 »
Total du i" au 8 7180. »

8iiNï-ETisK«K, 8 mai 1873.

g SORTES S I If if! I I g Pou*
| g -g g B B 3 « S g S
SE * », « :K

19 Organsin * »! 2 7 3- » 2 » » n 1536 89
9 Trames.. » » i ». 4; 4. » » » » >i2 02
3 Grèges... » » » »i 3 », » » > , 143 49
» Diverses »»»»j» »'»»»» »>
» Bobines. »»'»»! • »»»»» » «

31 4 » Si 7J0' 4 2 » » 1|2492 40

BALLOTS PESÉS

. 1 Organsin! 1 » » » » »i » » » » 44 25
3 Trames..! » » » ») 1 2; » » 1 » 188 58
• Grèges... ni»»]»» » » » » » »
» Diverses »»» »}»»»»»» » »

4. j 1 » » »| 1 2i 1 » » » 232 82
15 Décreusages » Grèges
17 Ouvrées » Moulinée*

BULLETIN COMMERCIAL.

Paris, 8 mai.
Les blés ont été traités hier en nouvelle hausse.
Il y a eu de la demande et des affaires dans les

prix de 42 à 44 50 pour les beaux blés, et de 38
50 à 41 50 pour les blés ordinaires, médiocres ou
inférieurs.

La hausse a fait également quelques progrès
sur les mêmes grains. Nous eotons :

Seigles, 21 à 21 50 les M5 kilos; orges, 21 50 à
22; escourgeons, 22 à 22 50; avoines, 20 50 à 21
50 les 190 kilos.

Les issues sont en hausse et toujours deman-

Grès son, 15 50 à 16 ; son fin, 14 50 à 15 ; son
3 cases, 15 50; recoupettes, 15; remoulages ordi-
naires, 17 à 18 ; remoulages blancs, 20 à 22 les
100 kilos.

Le mauvais temps arrête toutes nos affaires en
fécules. Le disponible est délaissé. On a fait quel-
que peu de livrable. Les chaleurs donneront
évidemment à cet article une grande . impul-
sion :

Fécule sèche l re de l'Oise ou du rayon de Paris
disponible , 45 50; livrable, 45 50 à 46 50 ; fé-
cule 1" de la Loire, 46 50 à 47 50 les 100 kilos
à Paris.

La fécule sèche l rè des Vosges est cotée aux
100 kilos, à Epinal, 45 à 45 50 pour le disponible;
46 à 47 pour le livrable.

Les sirops sent très-fermes, mais avec peu
d'affaires à cause du mauvais temps :

Sirop blanc dit de froment, 75 à 76 ; massé 40°,
64 à 65; liquide 33», 54 50 à 55 les 100 kilos à
Paris.

Les amidons eut également des Gours bien te-
nus et qui monteront aussitôt que le temps de-
viendra favorable :

Pur froment pains de Paris, 85 à 90 ; pains de
province, 80 à 85 ; briques d'Alsace de choix, 75.

Amidon de riz ou de mais, suivant marque de
fabrique, êO à 85 les 100 kilos à Paris.

Les suifs ont éprouvé un mouvement de baisse
assez sensible. On a coté 161 fr., et il y a eu peu
d'affaires à ce prix, les acheteurs se montrant très-
réservés.

L'acide stéarique de saponification, disponible,
vaut 169, de distillation, 162.

Acide oléique de saponification, 77; de distilla-
tion, 68 les 100 kilos à Paris.

Les farines sont fermes.
8 marques, disponible et courant, 73 75; pro-

chain, 75 ; juillet, août, 76.
Farines supérieures , disponible et courant, 73

25 ; prochain, 74 ; iuillet-aoùt, 75.
Les huiles de colza sont toujours bien tenues,

vendeurs , rares : disponible, 94 50 ; courant, 94 ;
prochain, 94 25 ; juillet, août, 98 25 ; 4 premiers,
% 75 ; 4 derniers, 96 25.

Les huiles de lin, sans variation, cotent : dispo-
nible, courant et prochain, 95 25; juillet et août,
95 50 ; 4 derniers, 95.

Esprits 3/6 nord fin : disponible et courant,
53 50 ; juin, 54 ; juillet et août, 56 ; 4 derniers,
57 fr.

Les sucres raffinés se maintiennent de 156 50 à
157 50.

Blanc n° 3, disponible et courant, 74 à 7.4 25 ;
4 mois de mai, 74 25 ; 4 mois d'octobre, 71 50.

Sucre roux, 88» 10/13, 63 50; 7/9, 64 50 à Paris.
Marseille, 8 mai, matin.

Blés.— Marché actif. Prix fermes. Ventes géné-
rales de la journée: 16,100 hectolitres, dont
10,400 hectolitres à livrer.

Importations de la journée 9,600 hectolitres.
Espagne blanc, 128/124, 44 50. Samsoun blanc,

126/121, 39 50. Burgas, 128/123, 40. lrka-Odessa,
121/116, 39. Seleskia blanc à livrer, 125/120, 38,
dito de 126/121, 38 25. Mersina blanc à livrer,
126/121, 38. Marianapolis à livrer, 125/120, de 41
à 42 les 160 litres.

Escompte, 1 0/0.
Il est passé aux Dardanelles 5 navires chargés

de froment pour Marseille et 13 pour l'Angle-
terre.

Laines. — Calmes. On a fait 30 balles Plata à
155 fr., 20 balles 'Géorgie blanche à 180 et une
cinquantaine de balles dito Retouk à 135 fr. les
100 kilos.

Cotons. — Marché faible. On a noté une ving-
taine déballes Tarsous à 70 les' 50 kilos.

Havre, 8 mai.
Cotons. — Marché calme et lourd ce matin ; on

a noté seulement 200 balles, payées 11 ! pourtrès-
ordinaire Louisiane disponible, 105 pour dito sur
juin, août, avec vendeurs, le tout des 50 kilos.

Laines. — Bonne demande régulière à prix
fermes. On a noté 260 balles payées 167 50 pour
Levant; 175 pour Buenos-Ayres en suint et 195
à 205 pour Montevideo, dito, le tout des 100 kilos.

Liverpool, 8 mai, soir.
Le marché ferme lourd avec 10,000 balles de

vente dont 2,500 pour la spéculation et l'exporta-
tion et 7,500 pour la consommation. Importations
21,000 balles.

SPECTACLES OU 9 MAI
CIRQUE COTTRELLY, PLACE DES CÉLESTIHS

Tous les soirs, à 8 heures, représentation ex-
traordinaire avec le concours des

iBimensesi succès du jour

Cendrillon ou la Pantoufle de verre, grande pièce
féerique en 8 tableaux, jouée par 159 petits en-
fants ornés des plus brillants costumes Louis XV.

PALAISoPpTiTr——-^
Tous les soirs, à 8 heu», ^ ^"""*^

tien de la troupe équeS«^«s, reil ,
Guillaume.

 H lre
 «a gra11(l 'J?Mih,

 ^

THKRMOMÈTRS PRB^r7~~~---^
minima| maxiiaa Waèt F1? ; W

— | u MIDI : _T d«eie! jfc^H

+ 8« ! +14»  ô)744 -7" ! S

Hauteur de la Saône au-des^!?1,'^ I?
a Sa température.. ̂

m
 ̂ '^ \

aautenr du Rhône au-dessus dVi-Lv-.". iS
Sa température ' étlage U

Quantité d'eau tombée a"w'V"it— '•' i ;
avril..... ,.... yadul 5«n!)+t!

' «mAHWtfHtjuil"" "•'•»»:
La baisse continue sur le 0„J '

terre la Nonvége, le nord delaptf de l'A»
Bas; le centre de dépression est T et Q
Utrecht. La pression est mownl UJ0Ur^ni
l'Océan et de'la MéditenS

 SUr les 5
Manche, vent assez fort, ««r tri» u'
Valentia, Brest, R0Chefort &

grosse. ' >ent 0forl ,
Palerme, Bone, Perpignan ™> .

en Provence, mer très-^gSàl&S^ \

IJMA11.SJIMÎ 111
Le docteur MOURSUE, succegJ/7

Auguste JOUFFROY, dentiste, Jffi I
cabinet, rue de Lyon, 15 m^ s

 !t|

DENTISTES AMÉRICAIN
S», rue de LyOI., m "'

IMPRIMERIE H. STORCK
KÏÏE DB L'HOTEL-DE-VILLB, 73.'- [,

âSMOIfCES l^lSG^LJIL.ie^* JUDICIAIRES MT A.WII§ M%:I|Lf^i

Etudes de Me Antonin TRILLAT,
avoué à Lyon, place du Change,
n. 2, et de Me BERTIIOLEY,
notaire^àMornant.

Veate judiciaire
à laquelle les étrangers seront
admis, en cinq lots séparés, en la
salle de la mairie de la commune
de Mornant, et par le ministère
de "Me Bertholey, notaire audit
lieu, de divers

IMMEUBLES
consistant en bâtiments, jardin,
terres, vignes et prés, situés sur
ia commune de Mornant, le tout
dépendant de la succession de
Claude-Jean-François Fayolle ,
décédé.

Adjudication' fixée au diman-
che 8 juin mil huit cent soixante-
treize, à midi.

Cette vente est poursuivie à la
raquête de madame Anne-Julie
Su^ère veuve du sieur Claude-
Jean-François Fayolle, sans pro-
fession, demeurant à Mornant,
agissant tant en son nom person-
nel qu'en sa qualité de tutrice lé-
gale de Marie-Pierrette Fayolle,
sa fille mineure, laquelle fait élec-
tion de domicile et constitution
d'avoué en l'étude et personne de
Me Antonin Trillat, avoué près
le tribunal civil de Lyon, y de-
meurant, place du Change, 2.

Contre:
i. Monsieur Antoine bayolK

veloutier, demeurant à Mornant;
2. Jean-Marie Fayolle, proprié-

taire cultivateur , demeurant à
ThuriflS, qualité de subrogé-tu-
teur de la mineure Fayolle, les-
quels n'ont pas constitué avoué.

Elle a lieu, m vertu :
1« D'une délibération du con-

seil de famille" de la mineure
Fayolle prise sous la présidence
de M. le juge de-paix du canton
de Mornant, le deux mars mil
huit cent soixante-treize, enre-
gistrée et expédiée.

2° Et d'un jugement rendu par'
la chambre du conseil du tribu-
nal civil de Lyon, en date du
trois avril mil huit cent soixante-
treize, dûment enregistré, expé-

dié en forme exécutoire, signifié
à parties et au subrogé tuteur.

Désignation des immeubles à vendre
telle qu'elle est insérée au cahier
des charges.
Les immeubles à vendre sont

situés sur la commune de Mor-
nant, canton ds ce nom, arron-
dissement de Lyon, département
du Rhûne.

Ils consistent en :
Premier lot.

Un ténement de bâtiments,
jardin, terre et vigne, situés sur
la commune de Mornant, lieu
des Roches , de la contenance
d'environ un are cinquante cen-
tiares, les bâtiments composés
de cave, hangar, écurie et cellier
au rez-de-chaussée, deux cham-
bres au premier étage et fes.il, le
tout confiné au levant par vigne
à Fillon, au midi par la route du
Logis-Neuf à Mornant, au cou-
chant par vigne à Gilbert et aux
héritiers Gainant, et au nord par
un chemin public, sur la mise à
prix de trois mille francs,
ci 3.000 fr.

Deuxième lot.
Une vigne située sur la com-

mune de Mornant, lieu de Luet,
de la contenance de cinq ares en-
viron, confinée.au levant par vi-
gne à Serve, au midi par vigne à
Charvin, au couchant et au nord
par vigne à Jamet, sur la mise à
prix de deux cents francs,
ci.............. ,,,..,. 200 fr.

Troisième lot.
Une vigne sise à Mornant, lieu

de Luet, de la contenance d'en-
viron cinq ares soixante-six cen-
tiares, confinée,au levant par vigne
à Serve, au midi par vigne à Au-
gier, au eoBC-kant par jigne à
Meunier, et au nord par vigne à
Charvin, sur la mise à prix de
deux cents francs, ci... 200 fr.

Quatrième lot.
Un ténement de p»é et terre,

sis à Mornant, lieu de pré Blanc,
de la contenance d'environ^ soi-
ïaflte-quinze ares , confiné au
levant W pré et terre aux héri-
tiers G ûinanci, au Hlidi par un
ruisseau, au couchaut pai' pïc a
Loyon, et au nord par un chemin

public, sur la mise à prix de deux
mille francs, ci .*.... 2,000

Cinquième lot.
Un ténement de terre et vigne,

sis à Mornant, lieu de la Font-
d'Àrche, do la contenance d'en-
viron vingt-quatre ares, confiné
au levant par vigne à Gay, an
midi par vigne à Fillon du Ver-
nay et à Fillon des Tramasisères,
au couchant par vigne à veuve
Privas, et au nord par vigne à
Fillon de la Côte-Champier et à
Fillon du Vernay, sur la mise à
prix de cinq cents francs, ci. 500

Le cahier des charges, conte-
nant les clauses et conditions
de la vente, a été déposé aux mi-
nutes de Me Bertoley, notaire à
Mornant.

Après l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi, les
immeubles ci-dessus désignés se-
ront vendus aux enchères, en cinq
lots séparés, le dimanche huit
juin mil huit cent soixante-treize,
à midi, en la salle de la mairie de
la commune de Mornant, par mi-
nistère de Me B rtoley, notaire à
Mornant, au profit des plus hauts
miseurs et derniers enchéris-
seurs, au par-dessus des mises à
prix suivantes,, fixées par le ju-
gement qui a ordonné la vente,
savoir ;

Pour le premier lot, trois mille
francs, ci 3,000

Pour le deuxième lot,
deux cents francs, ci 200

Pour le troisième lot,
deux cents francs, ci . . , , . 200

Pour le quatrième lot, "'
deux mille francs, ci 2,000

Pour le cinquième lot,
cinq cents francs, ci 500

Total d#s mises à prix . . 5,900
outre ies clauses et Conditions du
cahier des charges.

Signé : A. TWLLAT,

avoué poursuivant.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Trillat, avoué pour-
suivant, ci à Me Bertoley, no-
taire à Mornant, chargé de la
vente et dépositaire du cahier des

I chargés. "39°

Etudes de M»VACHEZ, notaire à
Lyon, quai de Bondy, 17, et de
Me L DE VILLE, avoué à
Lyon, rue Constantine, 5.

VENTE

en l'étude et par le ministère de
Me Vachez, notaire à Lyon, quai
de Bondy, 17, le lundi vingt-six
mai mil huit cent soixante^treize,
à midi, de tous les bénéfices,
droit* et avantages éven-
tuels, dans une caisse de ser-
vice ou société mutuelle d'accrois
sèment du capital, constituée par
la Compagnie le Phénix, et arri-
vant à terme le trente-un décem-
bre mil huit cent soixante-quinze.

Adjudication le lundi vingt- six
mai mil huit cent soixante- treize,
à midi.

Désignation de l'objet mis en vente-

La vente comprendra tous les
droits, bénéfices et avantages
éventuels qui résulteront de la
souscription faite le seize février
mil huit cent cinquante-sept, à la
Compagnie française le Phénix,
suivant contrat numéro 6738,
par monsieur Laforge, alors agent
de change à Lyon", aujourd'hui
décédé, sur la tète de monsieur
Jules-Emile Laforge, son fils, à
une caisse de service ou société
mutuelle d'accroissement de ca-
pital avec aliénation totale du re-
venu, entre personnes de tout
âge, pour une durée de vingt an-
nées a compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-
six.

Ce contrat a été consenti pour
une somme de trente mille sept
cent quatre-vingt-onze francs,
trente-cinq centimes, payable en
dix-neuf annuités de seize cent
vingt Irancs chacune; toutes les
annuités y compris celle du pre-
mier jaayier mil huit cent sqir
xante-treiae, ont été acquittées,

La société mutuelle dont il s'a-
git prend fin le trente-un décem-
bre mil huit centsoixante-quinze,
l'adjudicataire n'aura donc plus
que deux annuités à payer.

La vente dont il s'agit com-
prendra, en outre, une contre-as-
surance faite par Me Deville, li-
quidateur de l'actif de monsieur

Laforge père, à la même compa-
gnie, peur le cas où monsieur
Jules-Emile Laforge fils, sur la
tête duquel repose le contrat prin-
cipal, viendrait à décéder ayant
le terme de l'association mutuelle,
c'est-à-dire avant le trente-un
décembre mil huit cent soixante-
quinze.

Cette contre-assurance a eu
lieu moyennant une prime unique
de quinze cent quatre-vingt-onze
francs quatre-vingt-dix centimes,
payée à la compagnie le Phénix,
elle oblige cette compagnie à
payer au bénéficiaire quel qu'il
soit, dans le cas où le contrat
d'association mutuelle deviendrait
sans effet par le décès de mon-
sieur Laforge fils, avant le trente-
un décembre mil huit cent soi-
xante-quinze, une somme égale
à celle qu'il justifiera avoir versée
dans ladite société mutuelle ,
droits de gestion et prime de con-
tre-assurance compris.

Les enchères auront lieu sous
les danses et conditions du cahier
des charges tédigé par Me -Va-
chez, notaire, et au par-dessus de
la mise à prix fixée par le cahier,
à la somme de vingt-sept mille
cinq cent quarante francs, mon-
tant des dix-sept annuités ver-
sées jusqu'ici, avec la faculté, ce-
pendant, d'abaisser la mise à prix
a défaut d'enchère.

La vente a lieu à la requête de
Me Deville, avoué, séquestre des
biens de monsieur Laforge.

Pour extrait:

Signé : DSVHXB, avoué.

Voir, pour les renseignements,
chez Me Vachez, notaire, ou chez
Me Deville, avoué. 091

Etude 4s M* Jules ALEX, huissier
à Lyon, rue Glnldéhért, 4.

Le samedi dix mai courant, à
onze heures du matin, place St-
Michel, il sera vendu aux en-
chères publiques 4iyers Qhjets, mo-
biliers Saisis; tels que : fauteuils,
canapé, chaises, glaces, pendules,
garnitures de cheminée, etc., etc.
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UltiUloUlll peu de jours des
maladies récentes ou anciennes
par les Capsules «eue t.

Traitement facilo à suivie en se-
cret, même en voyage.— Injec-
tion Quel, hygiénique, préser-
vatrice, d'un effet assuré dans les
cas chroniques qui auraient ré-
sisté à tout autre remède.

S'adr. à Lyon, à la pharmacie
de Ph. QUET, rue de la Préfec-
ture, 5. 112

UN ALSACIEN ILtn?8
naissant les deux langues et muni
des meilleurs certificats, demande
à être placé soit comme employé,
soit comme voyageur.

S'adresser à*M. Moureau, em-
ployé principal de la poste.

UN ALSACIEN dJnYiuie'
une place de "concierge. — Adres-
ser les offres aux initiales A. L.,
au bureau du journal.

BOURSE DE PARIS ~~ Jeudi 8 Mai (de midi à 3 h. 1/2;.
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jouissance janvier 31 54 60 54 551 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 209 . 209 . .

E
O/OKmpr. j. août., cpt 86 30 80 25 ViiledeParis 1855-60 r.500j. sept. 385.. 387 50
jouiss. nov... 31 86 52 86 40 V.deParisl865r.600,325f.].août. 435.. 436 25

5
 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. cpt 88 75 88 75 V. de Paris 1869 r, 400 j. ianv, 277 .. 279 .
Jouiss. 16 août 31 88 92 88 82 V. de Paris 18713r0r.4Û0 j. janv. 247 50 248 50

4/12 0/0 i. 22 sept ....cpt 78.. 78 15? Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 8150 8150
Banque de France cpt 4170 .. 4200 ...j Ville de Lille 1860 — avril. 88 50 88 50
Comptoir d'escompte cpt 548 75 545.. id, id. 1868 — janv. 83 50 83 50

500 f. j. février..,. 31 545 |Viile de Roubaix '35
Crédit agricole" .-Cpt 4? & .. ... . .} V. "de Bruxelles 1862,int. 3f.mars
Crédit foncier cpt 777 50 780 ..j V. de Bruxelles 1868, id. janv ...

500 !r. — 250 fr. p 31 777 50 777 50 Foncières 4 O/'G j. novsm. 440. 447 50
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Créd. inuust, 500 fr. — 125 fr. 31 025 id. id. 1863 . id. 420. 42125
Crédit mobilier........ cpt 412 50 405.. id. 3 0/0 id. 405 400..

500fr.j. 35 410.. 407 50 id. 10............ id. 7950 80..
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Est....* cpt 493 75 495.. _ 6 OiO r. 600 fr. . 345.. 345..
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Pari3-Lyon-Médiieran cpt 827 50 830 .. g » Rouen 47-49, 5 0/0. . juin

500 fr j. novembre 31 832 50 830 .. 2 { Havre 1854, 5 0/0... see-tem
" Mjdi cpt 582 50 590. >« i Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 980

' 500 fr. j. jailfe. 31 ••• • , • • , ; pi ( Ouest 1852-54, 5 Ô/.O janvier
Nord .................... ept 1000 .. 997 50 Mst 5 0/0, r. à 650 fr juin. 437 50 435..

400 fr. i. juillet 31 1000 . . 997 50 - . B41e 5 0/0, g. p. l'Etat janv. 443
Orléans....... ept 785 .-i /9o .. g i Médit. 5 0/0 g. p. PÈt. oet. ..... 462..

500 fr.i. octobre. 31 <f? • lïîzi (Bourbonnais janvier 274.. 27â,.
n»S ept 510 .. 506 2o | Médit. 1852-55, gar . id. 278.. 281..

500 "fr.i, octobre 31 ••• • ••• •; j j Nord . id. 282 75 282..
• r „ ' ept C/0 . .0/1 25 « | Orléans id. 275.. 275..

V50 frV octobre 31 667 50 667 50 - Vietor-Emman. gar oct. 263 75 263 50

BOOfr i iuillê.... 31 "86 25 ?9fl . . « S Genève lSoa ià 2/125
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mânVm.. .* -eft »M | 85 -, Ardenn. %. p. l'Etat janvier. 270.. 27125
Puissance j*sv ....... . 31 b3 85 Û h | tahme g. p. -Etat m. 2/0 ...

Dette turque 5 0/0. .,.,.. . . cpt 55 ?5 55 20 | I CMreH**, ,..<„... id. 248 248 . .
Crédit foncier d'Autriche.... ept 982 50 980 .. g I Vendée m W aO 237 ..

500fr jouiss ianv 31J fffî 5Ù 97t> • § Romains...-. ... juillet. 1/1 .. iil ..
Crédit raob. espagnol.:'.'.'... ept *3J ... 433 75 -g Saragosse id 191 50 192 50

500 fr.j Janvier..... .. $1 j» ,* W •• 1 Pa^lune avril. ... .. ... ..
I Autrichiens . cpt 7S5 . - W • . * fiï«cidg.*%««tte.. oct. 181.. 181..

600 6-jonii. }*«".•- 31 782 50 778 75 -
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^.^. m .n 128. 128..
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3 w-nldA 1'FCa^ne .... *pti 30 . . .1 90 . .1 Suez, int. 26 fr. r. J 500 fr. ..... . 440 . . 432 50
1 s"o fr Zl janv 1S6S. M -• •  -r •• Tabacs d'Italie, int. 47 fr HO.... , $81 25 480..
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BOURSE DE LYON ™ Vendredi 9 Mai (de lî h. â mid% i[2).

RENTES Au A SBRMB KhmÂvta ' n .,, S
s» ACTIONS eomptan' ̂ 7rMmTTT'^^rmTmamT AGITONS D'Prlxi OBUGATION8 D' Prix

 • r P» Cours Piushau» Plus bas D» cour* 1

3 0/6...;.,.-. 54 55 54 37 54 32 ^ g „.„ , ,
„ .. Kc d 10 d M) r fea* Ville ae Lyon 1854-56
Coupures.. 54 55

 a 1U
 • ••

 û
 *>" ••• Lyon. .. Ville de Lyon 1859..., , '

Porteur.. d '*5 •• : dl •• %ni\lot\f™ -y ••:.> Ville de Lyon 1865-67
. • • • Trois villes da Midi . . Ville do Lvon 1870

rO/Ohb. 1871 §6 30 86. 20 Saint-Etienne Ville de Lyon 1S7L'. ...*.'" 500..

** Coupure».... 86 IG ., c .... d 50 .. Vérone o.. ........ ..... Ville de Lyon 1872. n. lik. ,....
s 25 Florence..... Ville de Lvon 1872 T,ih 418 5Û

r0/0EmP.1872 ... 88 75 88 75 88 60 88 62 Dijon . . . . : DéoltemeS du Rhôt . ' ' M5 ï ?

** Coupures.. 88 70 d 25 88 95 d 50 . . £avonne Ville de Paris lSfô ....
...... ,- , , Tarare Ville de Pai'is 1869 ;. 278..
^hèiêm d 25 .... d 1 89 35 Limoges... Ville de Paris 1871 lib . .

ll/X.... Clermont....... ......... DelaLoire Wv'.iîï. .....
™,Ti« n .f* nnn «o Usines à Gaz reunies Rhône-et-Loire 4 0/0....
Ob.Trés.«0/0 500 §? . DuPuy j Rhône-et-Loire 3 4

 —«ii « d ,0 „ Fonderie» Paris à Orléans 3 0/0 ... . 480 .
- « -. - Fond et Forg.de Terre-Noi. I Pwis-Lyon-Méd. j. janvier. 272 50

Italien •••• 63 85 63 90 63 80 63 80 ^ Voulte et Bessèges J _ _ j. octobre. 205.
Coup. 1000.;... •• '• d 10 ... .. d 50 .... tje ni' 1?,6 : • g Paris-Lyon 5 0/0 .....
- 100-50.... 6M0 d 25 .... dl .... De Pont.Evêque j Méditerranée 3 0/0

Ob.vilieûaParis ?*7-5fl . g%Cre,fot yv-.;v •••••,• 885 ..Midi 5'.<.
- 250f. p. d 5 d 10 H. F., For. et Aciéries 4e la Dauphiné

Crédit mobilier . 407 mar. etdescb. defer. anc. 'Bombes, Sud-Est.
 d5 ..... • d 10 .... n

 Id - aouv... _ Bonsl60p .-. 470..
- Lyonnais. ••• • 681 682 ,. ge }l omchambault. _ _ lib..

d5 .. .. d (0 H. F. de Franche-Comté Victor-Emmanuel, 63..... ....
Franco-Belge... l<org. deC. et Commentry Bons Lomb.,r. 1871
Chem.ferOrîéa. .... Aciéries et F. de Lirmiuy - _ r. 4S73-1874 ... .

d 5 d 10 H,"F - de GlV0rs — * l 1876-
Paris-Lyon-Mé. 828. '.,[.' Aciéries de Saint-Etienne . ,,,.. *.- - r. WT eVÎ878 '"''

d5 d 10 r. i T -mî m Lombards 3 0/0...' 256 ..
Société Autrick. 77S .. 778 ..... , M * V'1*' '32Û •  ld - nouv..... ' 253 25

d o ••- -. d " J-! ---ÈSffiî""'.'- 500. Chemins de fer Romain;.. .. .
- nouvelles ..... De baint-Etienne 310 Saragosse ,., I 192..

4 5 d 10 .... SiJi'kMr Vt
e
ï.v-- 14 5 50 Nord & Map. priorité.... 181.

Lombards -Vènit ... .,. Roche-la-M. et b irfemy : _ _ ^ revenu varia

d5 ..... 0.10 ... \ naW
 Batt«a«» Portugaises 201

Mobilier Espagn .. "f^pfâ; •. . Rue de Lyon 1856 I ...
d5 d 10 ... ^mptoir Lyonnais... Rue de Lyon 1862 I .... I

Canal Sasz 466. 4QG .. 461 . 402 ^e Crédit Lyonnais Terre-Noire 5 0/0 ..... i
"d5 ... ' d 10 ... Comptoir d'esc. Collet et C<> Terre-Noire 6 0/0

Délégations...., 442. 443 ... 442 »oc -Lyonnaise de 4feûts et Firminy
 d 5' .... d 10 . eoîMtçs courants, 125 fr. p. ..... Fonderies de l'Horme 5 0/Ô. ... ..

"""" "- l '  ^" «wwwnuuwOT! ww—w»' ^rfdlt fQ" c'er Suisse. Fonderies de l'Horme 3 0/0
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Coœmentry30/0....... '

 —»-., . r _^ ,..,- ..;-- Jf p Bateatix Faurehambault, 1« s ...'.".
I 0/0 a 10 d^b d aO dl Comp. générale de navigat Fonderies du Creusot ... ' 275 .
ft am *;•;: • ••- • t0lnP- fes Grappins ..... . Aciéries de h Marine
OJ/0 i^ 9

 au 15 •• ••  • Comp. de navigation mixte Kevné-Bockum
- »??".-.. •-- •- , .. 90 35 Comp.deB?teav.^Oinn.b.. 600 .. Comp. générale des Eaux .. 260. '

Italtsp "" •' n - **iveï's®af Comp. gén. des Eaux 5 0/0. gltall
*

E
 l'I" • ;• ••• 2miT? GaZ aelyon6 0/0.....

Obi Trésor d 10 4 20 '- g
uede L

y°
n

'•••••••••--.  507 50 Gaz de Lyon 5 0/0.,
Crédit Mobilier Rue de la Bourse . . Domaniale f A\JtR(*») 276 50
trêdn Mobilier , Comp générale des Eaux . . 372 M Eiap.nai Ottoman 18é3- ,
m, * "X^?-" ï " ? '• •-- •• ••• •• ... « Omnibus dp LyQH, S.Û n. . . ,? ™* S — 1869 se 325

S-i-Lvln
6

Mé
S
d '• DombasQtgud-Bst, 250p. ;" _ Honduras

 9
. ?.' ..' 72 50Faiis-i.yon-.Med Comp. des Abattoirs Sue' 5 0r0 437 *0

^11^ esPag.. :•. &» - - - - ;:; '; croix-RoV^v::::::
 52a

'-
Astnc

^iS'' ; J
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SERVICE D'HIVER
Départs des Chemins de «w

&ARE DE PBRRACHB^

Mirne de Iiyo» à V&rt»

MATIN. Express, 6 h. 55 m.
» Omnibus, 5 h. 10 m.; 8 b.

8 h. 40 m.; H h.

» Direct, 9 h. 35 m. ,__
SOIR. Omnibus, 1 b. 25 m. ; 1 h. 5 > ?»•

» Omnibus, 4 b. 30 m.; S b. 3«
ffl

'

., Omnib., 6 h. 30 m. ; 8 h. 25 m-

»> Express, 7 h. 15 m.; 7 h. 3a.

» Direct, 8 h. ; 11 h^ffl^^^

Mgne de I^on à Mar«e"
le

MiTiN. Express, 7 h. 30.
» Direct, 7 h. 50 m.
» Omnibus, 5 h. 45 ; 10 b- 30 .

 %
SOIR. Omnib., 2 h, 10; 4 h. 25 ;

 e
-
B

' '

» Direct, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m. ^_____^-

. Mine de Iiyon à «Sfe»
01

'

MATIN. Exprès 7 h. 2<fm-
» . Omnibus, 5 h. 8 ; H «• la

 ft
''

SOIR. Omnibus, 6 h. 1© ni.

» Omnibus, 8 b. 25 ™V^_---^'

Ligne de W>n à St-Et|e*

MATIN. Omnibus, 5 b. 25; lô •
Direct, 7 h. 55 m. ^.

SOIR. Omnibus, 1 h. 45 m.;

» Direct, 3 h. 45 m.
. Direct, 10h.jôJ^___^-

Mffue de Lyou
 à

 ee»*** «
MATIN. Omnibus, 5 b. 15 ni. ,

,, Express 6 b. 10 »•

SOIR. Omnibus, rnidi 30 m. ^ &
« Omnibus, 5 b. 5 m-,^^^

Ligue da Bo«rt»onî»ai»l»
alia

MATIN. Omnibus, 8 b. 40 va. ^. g b. $

SOIR. Omnibus, 1 h. 25; i
 a

-

» Express, 3 h. 45 m_____^-^

 —7Z^°«**
Ms«e de Bo»r* P«

r
 B

.. GABKDELACBOIX 0̂1J14^

MAT,, Omnibus 6b. l.-^o,.

80m. Omnibus, !-••» _^^^

V% mr nkm. mtà*m du deuxième arrondirent de Lyon, VQuVluUoalïmHo^Z S Signature ti-contr» fSC !£ " , ^ ZA


